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[image: image33.emf][image: image34.png]La matérialité de la réalisation de ces journées pédagogiques sera vérifice par :

- la production d’un justificatif daté de présences et absences des personnels de I'établissement
(extraction du logiciel de badgeage, feuille d’émargement des professionnels) est la piece
justificative & conserver pour la Caf ;

- le logiciel de gestion et les factures aux familles qui devront indiquer qu’aucune heure réalisée
ni facturée n’est comptabilisée & la date de la journée pédagogique.

En outre, les Caf en complément des procédures de contréle, pourront également demander des
précisions de nature qualitatives notamment s’agissant de I'organisation et du contenu des journées
pédagogiques afin de mieux évaluer intérét du financement de ces temps.

En cas de constat de contenu sans lien avec une journée pédagogique (ex : opération de rangement
de la structure, inventaire, gestion des stocks gtc), la Caf adressera un rappel & ordre au
gestionnaire. En cas de réitération par le gestionnaire de la pratique, la validation de la journée
pédagogique sera refusée par la Caf lors de I'exercice suivant.
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Pour vous permettre la bonne lecture des objets intégrés (PDF, excel, etc.), nous vous invitons à :

1. télécharger le bulletin d’informations

2. cliquer sur « activer la modification ».
Bonne lecture !
FLASH-INFOS
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 ECHEANCIER DES REMONTEES DE DONNEES POUR LES PRESTATIONS DE SERVICE EN 2026 & RAPPEL 2025
[image: image12.emf]Appel Échéance Appel Échéance Appel Échéance Appel Échéance

ALSH 08/12/25 31/01/26 21/06/26 18/07/26 20/09/26 17/10/26 14/02/27 31/03/27

AIDE A DOMICILE 08/12/25 31/01/26 28/06/26 25/07/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Centre Social

(AGC/ACF)

08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

CLAS 13/09/26 10/10/26 13/06/27 10/07/27

BT Chargé de coopération 08/12/25 31/01/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Espace Rencontre 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

Espace de Vie Sociale 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

EAJE 08/12/25 31/01/26 28/06/26 25/07/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

FJT 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

LAEP 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

MEDIATION FAMILIALE 08/12/25 31/01/26 28/06/26 25/07/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

PAEJ 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

RPE 08/12/25 31/01/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Structure Jeunesse

(PS JEUNES)

08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

BT Ludo + Bafa / mail

Non déterminé 

pour le moment

Non déterminé 

pour le moment

A définir A définir

Plan Mercredi / bull info

Non déterminé 

pour le moment

Non déterminé 

pour le moment

A définir A définir

Subventions / bull info

Décembre 

2025

31/01/26

Voir notif de 

décision/conv

Voir notif de 

décision/conv

FNP / mail+bull info 10/12/25 31/01/26 A définir A définir

ACTU SEPT 2026 REEL 2026

Prestations de service - MCP

Hors MCP

Échéances

Droit 2026

PREV 2026 ACTU JUIN 2026


[image: image13.emf]Appel Échéance Appel Échéance Appel Échéance Appel Échéance

ALSH 28/01/25 29/03/25 22/06/25 22/07/25 21/09/25 21/10/25 08/02/26 25/03/26

AIDE A DOMICILE 08/12/24 06/02/25 22/06/25 22/07/25 21/09/25 21/10/25 08/02/26 25/03/26

Centre Social

(AGC/ACF)

08/12/24 06/02/25 08/02/26 25/03/26

CLAS 10/08/25 09/09/25 14/06/26 29/07/26

BT Chargé de coopération 08/12/24 06/02/25 22/06/25 22/07/25 21/09/25 21/10/25 08/02/26 25/03/26

Espace Rencontre 08/12/24 06/02/25 23/09/25 18/10/25 08/02/26 25/03/26

Espace de Vie Sociale 08/12/24 06/02/25 08/02/26 25/03/26

EAJE

Courant 

février 25

J + 60 22/06/25 22/07/25 23/09/25 23/10/25 08/02/26 25/03/26

FJT 08/12/24 06/02/25 08/02/26 25/03/26

LAEP 08/12/24 06/02/25 08/02/26 25/03/26

MEDIATION FAMILIALE 08/12/24 06/02/25 23/09/25 18/10/25 08/02/26 25/03/26

PAEJ 08/12/24 06/02/25 23/09/25 18/10/25 08/02/26 25/03/26

RPE 08/12/24 06/02/25 21/09/25 21/10/25 08/02/26 25/03/26

Structure Jeunesse

(PS JEUNES)

08/12/24 06/02/25 08/02/26 25/03/26

Échéances

Droit 2025

PREV 2025 ACTU JUIN 2025 ACTU SEPT 2025 REEL 2025

Prestations de service - MCP
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LANCEMENT DE L’APPEL A DEMANDES DE SUBVENTIONS 2026

Vous trouverez ci-dessous le formulaire pour les demandes de financement portées par votre structure. Les formulaires vierges sont également accessibles à : CAF - Partenaires locaux
Les demandes sont à adresser à la Caf de la Nièvre avant le 31/01/2026 sous forme dématérialisée à action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr avec copie au conseiller technique en charge du suivi de votre territoire. 

Les dossiers seront étudiés lors de la première commission d’action sociale de l’année (mars 2026).
Au regard des contraintes budgétaires, nous vous invitons toutefois à diversifier les sources de financement dans la construction du budget de votre projet.
Les demandes incomplètes ou reçues après le 31/01/2026 ne seront pas instruites à la CAS de mars 2026 et seront reportées à une CAS ultérieure. 
Les critères d’éligibilité aux Fonds Publics et Territoire sont consultables au sein du règlement intérieur de l’action sociale accessible à : caf.fr/sites/default/files/medias/581/ACTION SOCALE/RI AFI-AFC/RÈGLEMENT INTÉRIEUR AFI.AFC 2024 .pdf
Dans le cadre de l’élaboration de leur projet, les porteurs de projet sont invités à se rapprocher du conseiller technique en charge du suivi de son territoire (carte de répartition et coordonnées accessibles ici : Découpage 2024.pdf).  


[image: image15.emf]Demande de  financement à la Caf de la Nièvre - imprimé 2026.pdf
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LANCEMENT DE L’APPEL A PROJETS INNOV JEUNES 2026 
Vous trouverez ci-dessous le formulaire pour les projets Innov Jeunes. 
Les demandes sont à adresser à la Caf de la Nièvre avant le 31/01/2026 sous forme dématérialisée à action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr avec copie au conseiller technique en charge du suivi de votre territoire. 

Les dossiers seront étudiés lors de la première commission d’action sociale de l’année (mars 2026).
Dans le cadre de l’élaboration du projet, il est conseillé de se rapprocher du conseiller technique en charge du suivi du territoire (carte de répartition et coordonnées accessibles ici : Découpage 2024.pdf).  
Les demandes incomplètes ou reçues après le 31/01/2026 ne seront pas instruites à la CAS de mars 2026 et seront reportées à une CAS ultérieure. 

Rappel :  
· Sauf cas particulier vu en amont avec le conseiller technique, les projets à destination des adolescents sont à présenter par les jeunes eux-mêmes sur le formulaire dédié « Innov’Jeunes ».  
· Le formulaire doit être rempli par les jeunes, avec un groupe constitué ; il est possible que le groupe se modifie en cours d’année, mais le projet présenté ne peut pas reposer que sur un ou deux jeunes. 
· L’animateur reste garant de la qualité du projet et doit s’assurer que le projet remis à la Caf peut être instruit. Il accompagne la complétude du dossier et alerte les jeunes si celui-ci est incomplet ou trop peu précis ; 
· Les projets présentés ne doivent pas être des projets de pure consommation ; il est attendu que les jeunes participent à l’élaboration du projet, mais également à son co-financement ; une participation pendant le déroulement du projet est également attendue (par exemple en séjour : pas de pension complète, participation à la confection des repas, aux rangements, etc.) Cela permet également de maîtriser les dépenses. 
· Le budget doit être réalisé par les jeunes et ne doit comprendre que les dépenses directement liées au projet (déplacements, hébergement, éventuellement intervenant extérieur…). Il ne peut pas comporter de charges de personnel ou de frais de logistique de la structure accompagnatrice ; il ne peut pas non plus y avoir de prestations de service Caf (ou autres subventions telles que Contrat de ville) en recettes. 
· Les postes de dépenses importants doivent être justifiés (a minima dans le descriptif du projet, au mieux en fournissant des devis). 
Toute demande de subvention inférieure à 1500€ ne sera pas instruite. 

[image: image17.emf]Appel à projet  jeunes.pdf
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 LANCEMENT DE L’APPEL A PROJET « PARENTALITE » 2026
La Caf de la Nièvre lance, en collaboration avec le comité technique Parentalité, l’appel à projet Parentalité 2026. Ce dernier vise à accompagner les partenaires développant des actions de soutien à la parentalité.

Les demandes de subventions sont à déposer sur la plateforme numérique Elan (https://elan.caf.fr/aides ) avant le 31 janvier 2026 (17h00). Aucun dossier ne sera accepté après cette date. 
L’ensemble des éléments constitutifs de l’appel à projet sont disponibles sur : CAF - FNP 2026 - APPELS A PROJETS
Au titre de l’année 2026, le Comité technique Parentalité portera une attention particulière aux projets visant à accompagner les parents : 
· en situation de handicap
· d’adolescents
· sur la thématique de la scolarité (prévention du harcèlement, phobies, décrochage scolaire, laïcité et valeurs de la république)
· sur un volet préventif : 
· usages du numérique (dérives et risques, santé et écrans, citoyenneté numérique, réseaux sociaux, etc.)
· épuisement parental
· santé mentale
· violences intrafamiliales et sexuelles

Pour toute demande concernant cet appel à projet, vous pouvez contacter le service Action sociale de la Caf de la Nièvre par mail :  action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr
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  UDAF 58 – APPEL A PROJET DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE SERVICES AUX FAMILLES (SDSF)

Au titre de Secrétaire général du CDSF, la Caisse d’Allocations Familiales de la Nièvre a conclu un partenariat avec l’UDAF de la Nièvre.

Dans l’optique de pérenniser une politique familiale concertée, l’élaboration du Schéma Départemental des Services aux Familles (Sdsf) 2027-2032 est à construire.

Dans ce cadre, l’UDAF 58 conduit un appel à projet ayant pour objet l'élaboration du bilan du Sdsf 2022/2026 ainsi que le diagnostic territorial actualisé et la rédaction du Sdsf 2027-2032. 

L'appel à projet est consultable ci-après : Appel à projet (AAP) : Bilan / Élaboration du Schéma Départemental des Services aux Familles de la Nièvre (Sdsf) | Udaf de la Nièvre
Les candidatures sont à adresser avant le 05 janvier 2026. 

Nous vous invitons à relayer l’appel à projet auprès de vos contacts susceptibles d'être concernés par le présent cahier des charges. 
PETITE-ENFANCE
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  EVOLUTION DU FINANCEMENT DES PROJETS DE CREATION DE PLACES EN EAJE, EN MAM ET DES RPE (PIAJE)
A compter du 1er janvier 2026, des évolutions relatives au Plan d’Investissement pour l’Accueil du Jeune Enfant (PIAJE) au bénéfice des projets de création de places en EAJE, en MAM et des RPE sont applicables. 

La circulaire C2025-209 annule et remplace la C2024-162 et la complète s’agissant des modalités de détermination du potentiel financier par habitant, des types de travaux et de dépenses accompagnés, des modalités d’autorisation de démarrage des travaux.

La circulaire élargit, par ailleurs, le périmètre des opérations ouvrant droit à la majoration « gros œuvre » dans le cadre du PIAJE.

Pour en savoir plus : 

[image: image21.emf]C 2025-209_Plan  d'investissement accueil du jeune enfant (MAJ 2025).doc
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  PRECISIONS CONCERNANT LE FINANCEMENT DES JOURNEES PEDAGOGIQUES AU SEIN DES EAJE PSU
Pour rappel, depuis le 1er janvier 2024, la PSU finance jusqu’à 3 journées pédagogiques réalisées par an et par EAJE. 

La circulaire C2025-206 annule et remplace les circulaires précédentes dédiées au « Renforcement du financement du temps de travail hors présence des enfants au sein des Eaje Psu : financement des journées pédagogiques et heures de préparation à l’accueil de chaque enfant ».

Cette nouvelle circulaire comporte deux précisions relatives à :  

· l’impossibilité de positionner une journée pédagogique sur un jour férié (à l’exception de l’organisation d’une journée pédagogique le lundi de Pentecôte si le gestionnaire ne la compense pas au bénéfice de ses salariés).
·  la capacité des CAF à pouvoir mieux évaluer les journées pédagogiques en demandant, au-delà des preuves de matérialité, des éléments plus qualitatifs sur le contenu de ces temps financés par les CAF :
Le reste de la circulaire reste inchangé.
Pour en savoir plus : 


[image: image23.emf]C2025-206 - MIse à  jour des Mesures Qualité Psu_annule et remplace C2025-115.doc


PARENTALITE
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TRANSMISSION DES BILANS AXE 1 ET AXE 4 DU FNP 2025

Un ou plusieurs de vos projets ont été financés au titre du Fonds National Parentalité (Axe 1 ou 4 du FNP) en 2025 ? 
Cette année, le dépôt de bilan ne se réalise plus sur la plateforme ELAN. Un mail explicatif a été adressé (à la date du 05/12/2025) à l’ensemble des porteurs de projet pour vous accompagner dans ce changement. 

Pour rappel : 

Le dépôt de bilan se décline en 2 étapes : 
· La transmission avant le 31/03/2026 de la trame de bilan (fournie par mail) complétée et au format PDF à l’adresse action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr
· La complétude de vos données statistiques lors de la campagne annuelle sur la plateforme ESPADA (fin du 1er trimestre 2026). Des informations complémentaires seront transmises ultérieurement. 
Le dépôt du bilan (étapes 1 et 2) est obligatoire. 
Nous vous en remercions par avance et restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 
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NOUVEAU SERVICE DE LOCATION ET D’ACCOMPAGNEMENT AUX COUCHES LAVABLES – ESPACE SOCIOCULTUREL CŒUR DU NIVERNAIS
L’Espace Socioculturel Cœur du Nivernais (Centre Social de St Saulge) déploie un nouveau service de location de couches lavables avec accompagnement et suivi personnalisé accessible à toutes les familles de la Nièvre.

Pourquoi ce service ?
Le centre social gère une crèche écologique 100 % équipée en couches lavables, utilisées quotidiennement par des professionnels formés et expérimentés.
Forts de cette pratique, il souhaite aujourd’hui mettre son expertise au service des familles pour les accompagner pas à pas et les aider à adopter les couches lavables sans stress, en toute simplicité et avec plaisir ! Ce service répond à un besoin local bien identifié : beaucoup de familles souhaitent essayer, mais il n’existait jusqu’à présent aucune offre de location et d’accompagnement sur le territoire.

De nombreux parents sont intéressés par les couches lavables, mais hésitent à franchir le pas en raison :
– du coût initial parfois élevé,
– de la diversité des modèles, tailles et marques,
– du besoin de tester avant d’acheter.

Pour répondre à ces freins, le service propose :

· Des kits de location clés en main, prêts à l’emploi, permettant de tester les couches lavables en conditions réelles ;

· Des formules flexibles, courtes ou longues, pour s’adapter aux besoins et au rythme de chaque famille 

· Un suivi personnalisé, avec conseils, ajustements, réponses aux questions et accompagnement

· La possibilité d’investir plus tard, en toute confiance, une fois les couches lavables testées et approuvées.

Pour plus de détail : 
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UDAF – QUESTIONS DE PARENTS –12/12/2025
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vendredi 12 décembre 2025, de 18h00 a 19h30
al'Udaf de la Nievre,
47 boulevard du Pre Plantin, a Nevers

Echanges animés avec Céline BUTTIN, psychologue

Bl
F—

Gratuit et ouvert & tous : parents, grands-parents, parent solo, familles
daccueil.. Accueil & partir de I7h45. Renseignements au 03 86 9359 12.

Plus d'information sur : www.udaf58.fr
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N° 12/ Décembre 2025




















LES INFOS DE VOTRE CAF





VOS CONTACTS AU SERVICE D’ACTION SOCIALE - CAF DE LA NIÈVRE





Adresse générique et ligne « partenaires » : 


� HYPERLINK "mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr" �action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 05





Responsable du développement social : 


sabrina.renier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 01 ; 06.20.08.67.52� 


Expert métier et budgétaire : �alexandra.jeandot@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 09





Chargée de maîtrise des risques et expert thématique :


florence.talandier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 61�  


Contrôleur : �karim.zehhar@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 04�


Conseillers Techniques : �laetitia.bernard@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03


martin.boutet@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95


� HYPERLINK "mailto:melanie.delepine@caf58.caf.fr" �melanie.delepine@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 62 ; 06 24 35 70 33


zoe.lenoir@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 21 ; 06 21 17 41 19


cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03





Techniciens Conseil : 


� HYPERLINK "mailto:nathalie.barroso@caf58.caf.fr" �nathalie.barroso@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 10


� HYPERLINK "mailto:elodie.fromont@caf58.caf.fr" �elodie.fromont@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 11


�HYPERLINK "mailto:caroline.hautin@caf58.caf.fr"�caroline.hautin@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 12





RETROUVEZ EN LIGNE





Pour suivre l’actualité de la CAF de la Nièvre : �HYPERLINK "https://www.linkedin.com/company/caf-de-la-ni%C3%A8vre"��Caf de la Nièvre | LinkedIn�





Monenfant.fr - le site d’information des familles et des professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la parentalité et de la jeunesse : � HYPERLINK "http://www.monenfant.fr/" �www.monenfant.fr� 





Tous les bulletins d’information du service action sociale de la Caf de la Nièvre déjà parus : � HYPERLINK "https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-nievre/partenaires-locaux" �Partenaires locaux | Bienvenue sur Caf.fr�
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ALLOCATIONS

FAM(';:;ES APPEL A PROJET JEUNES
Modalités de fonctionnement o s JLNES|

CONDITIONS
% Etre constitué en groupe d’au moins deux jeunes, dont au moins la moitié doit étre gée de
11a17ans;
% Etre domicilié dans la Niévre ;
% Etre accompagné par une structure porteuse (Alsh, association, centre social, mairie...) ou
étre constitué en association ;
% Etre a I'origine et porter un projet collectif sur une des thématiques suivantes :
o Citoyenneté et solidarité
o Vielocale
o Sciences, techniques et numérique
o Culture, sports, loisirs, départs en vacances en autonomie
o Environnement

DEMARCHE

<+ Prendre contact avec le conseiller technique Caf du territoire ;
Remplir le dossier d’appel a projet Jeunes ;
Retourner le dossier a la Caf de la Nievre selon le calendrier pré-établi.

@,
0’0
@,
0’0

MODALITES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE
% Les dossiers sont examinés par un jury ;

«+ L’aide accordée ne peut pas dépasser 5 000 € par projet, dans la limite de 80% du co(t du
projet. Le projet devra donc mobiliser une partie d’autofinancement et/ou un cofinancement
public ou privé. Le financement est non renouvelable.

< Ne sont pas éligibles : les sorties organisées par des établissements scolaires, les projets
encadrés par des personnels des établissements ou services médico-sociaux, le financement
des études, de la formation ou des stages des jeunes, les séjours linguistiques, la
participation a des compétitions sportives, les projets a visée scolaire ou professionnelle, les
projets a vocation politique, syndicale ou religieuse.

«» Pour les projets retenus, un acompte de 70% sera versé a la structure porteuse. Le solde sera

versé sur présentation d’un bilan du projet.

CRITERES DE SELECTION DES PROJETS
+ Degré d’'implication des jeunes

* Originalité du projet

Faisabilité du projet (humaine, matérielle, financiére)

% Impact possible du projet sur le territoire

/\ L'atteinte des objectif et/ou la réussite du projet n’est pas un indicateur de sélection.

CR )

)

*,

X3

S

>

CONCOURS NATIONAL CNAF

Dans le cadre de sa politique jeunesse et du soutien apporté aux projets portés par les jeunes, la Cnaf
organise un concours national récompensant les meilleurs projets. Le projet déposé sera donc
susceptible d’étre sélectionné par le jury pour étre présenté au concours national Cnaf.





CALENDRIER 2025-2026

> Décembre 2025 : lancement de I'appel a projet dans les structures du territoire (centres
sociaux, Alsh ados et accueils jeunes municipaux, structures financées dans le cadre de la PS
Jeunes, Fédérations départementales)

» 31/01/2026 : date limite de retour des dossiers de candidature a la Caf

> 1° trimestre 2026 : rencontre du groupe porteur du projet par le conseiller technique Caf du
territoire

> Mars 2026: étude des aides par la commission d’action sociale de la Caf
> Avril 2026 : notification des aides accordées et versement des acomptes
> 31 mars 2027 : retour des bilans a la Caf pour versement du solde

COMPOSITION DU JURY
+* Responsable développement social Caf
++» Conseillers techniques Caf
++» Conseillere technique MSA

@,

% Directrice du BlJ de la Niévre

CONSEILLERS TECHNIQUES CAF

Laetitia BERNARD : laetitia.bernard@caf58.caf.fr —03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03

Martin BOUTET : martin.boutet@caf58.caf.fr— 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95

Mélanie DELEPINE : melanie.delepine@caf58.caf.fr -

Z0é LENOIR : zoe.lenoir@caf58.caf.fr—03 86 714221 ;0621 17 41 19

Cécile NGUYEN-QUANG : cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr—03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03
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ALLOCATIONS APPEL A PROJET JEUNES 2026

FAMILIALES
Caf Dossier de candidature
de la Nigvre A transmettre & la Caf avant le 31/01/2026 aux :foci::’spd‘:z SEHIZES |

| Titre du projet : ‘

Structure porteuse : (coordonnées complétes + prénom et nom du professionnel accompagnateur)

Composition du groupe :
Nom, prénom Adresse Age | Sexe

Domaines : (plusieurs réponses possibles)
U Citoyenneté et solidarité
U Vie locale
U Sciences, techniques et numérique
U Culture, sports, loisirs, départs en vacances en autonomie
U Environnement

Descriptif du projet :
— En quoi va consister ce projet ?

- Quand et ou va-t-il se dérouler ?

- Comment l'idée est-elle venue ?

= Quels sont les buts du projet ? Qu’espérez-vous une fois que le projet sera réalisé ?






— Quels sont les missions, tdches, réles de chacun ? Quelles sont les grandes étapes ?

— Quels sont les partenaires qui aident pour ce projet ?

—> Comment le projet sera-t-il financé ?

Budget prévisionnel du projet :

DEPENSES RECETTES

Achat de matériel (détailler) € | Ventes (préciser) €

Locations € | Sponsors (préciser) €

Transports € | Participation des familles €

Hébergement € | Dons €
Subvention Caf €
Subvention .......cccoeeeviiiiiiieees €
Subvention .......cccoeeeiiiiiiiiieees €

Parrainages en nature Parrainages en nature

TOTAL € | TOTAL €

Piéeces a fournir :
- Dossier de candidature renseigné par le groupe porteur du projet, daté et signé par le représentant
légal de la structure accompagnatrice
- RIBde la structure accompagnatrice
- Deuvis correspondants au projet
- Statuts et dernier rapport d’activité de la structure accompagnatrice (si elle ne bénéficie pas déja de
prestations de service de la Caf de la Niévre)

B o 10 1Y 14 1= TSP
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certifie exacts les renseignements indiqués dans I'ensemble de ce document.

Cachet du demandeur et signature du représentant légal ou de son délégataire* :
(* signature précédée de la mention « Par délégation »)
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A s APPEL A PROJET JEUNES 2026
Caf Bilan du projet Lo coup d pouce
de la Niévre . aux projets des JEUNES !
A transmettre a la Caf avant le 31/03/2027
| Titre du projet :

Bilan du projet :

- Le projet s’est-il déroulé comme prévu ? (ce qui a fonctionné, ce qui n’a pas fonctionné)

— Sivous deviez remettre en ceuvre ce méme projet, que changeriez-vous ?

- Y qura-t-il des suites ?

Compte de résultat du projet :

DEPENSES RECETTES

Achat de matériel (détailler) € | Ventes (préciser) €

Locations € | Sponsors (préciser) €

Transports € | Participation des familles €

Hébergement € | Dons €
Subvention Caf €
Subvention .......ccccoceiiieeiieeeee. €
Subvention .......ccccoceiiiiieiiieeeee. €

Parrainages en nature Parrainages en nature

TOTAL € | TOTAL €






Pieces a fournir :
- Bilan du projet renseigné par le groupe porteur du projet, daté et signé par le représentant légal de la
structure accompagnatrice
- Factures acquittées correspondantes au projet

B Yo 10 LY F 4 1= PP
agissant en qualité de
certifie exacts les renseignements indiqués dans I'ensemble de ce document.

Cachet du demandeur et signature du représentant légal ou de son délégataire* :
(* signature précédée de la mention « Par délégation »)
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Bonnes pratiques

Les dossiers complets sont a renvoyer par mail a I'adresse partenaires action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr, avec
copie au conseiller technique en charge du suivi du territoire, au plus tard :

- Au 31/01/N pour passage en commission d’action sociale de mars

- Au 30/04/N pour passage en commission d’action sociale de juin

- Au 15/08/N pour passage en commission d’action sociale d’octobre

Les dossiers doivent étre envoyés a la Caf avant démarrage du projet et/ou engagement des frais.

/\ En cas de fichier volumineus, il est vivement recommandé de passer par un site de transfert de fichiers avec une
date limite de téléchargement d’au moins 10 jours.

L Par dossier complet s’entend :

- formulaire de demande de subvention Caf diment complété et signé

- avec budget prévisionnel a I'équilibre (/!\ cf. paragraphe suivant)

- tous les devis correspondant au projet avec un tableau récapitulatif des devis présentés (et montants)

- programme des travaux (pour un investissement)

- attestation de non-changement de situation si aucun changement depuis I'obtention du dernier financement Caf
(RIB, statuts, Conseil d’Administration, Conseil Municipal, ...) et/ou document mis a jour et dernier rapport d’activité
pour les demandeurs ne bénéficiant pas de prestation de service Caf 58

- attestation de vigilance URSSAF datant de moins de 6 mois (obligatoire pour les associations, entreprises, CSE) et
pour les collectivités locales dans le cas d’'emploi de personnel vacataire

Tous les documents transmis doivent impérativement étre datés, signés et faire figurer l'identification du
demandeur de l'aide.

L Budget prévisionnel :

Le budget prévisionnel doit étre équilibré, avec une demande a la Caf d’'un montant minimum de 1 500 € ; I'aide de la
Caf (subvention + autres financements tels que prestation de service, bonus territoire, etc.) ne peut pas excéder 80%
des colts du projet, hors contributions. Ce pourcentage est susceptible d’évoluer a la baisse en fonction des
contraintes budgétaires. Nous vous invitons a diversifier les sources de financement dans la construction du budget
de votre projet.

Les postes de dépenses doivent étre justifiés :

- soit par présentation des devis correspondants

- soit par une note explicative (notamment pour la justification des charges de personnel).

Les charges présentées doivent correspondre a des surco(ts en lien avec le projet ; ainsi, les frais courants, aussi bien
de fonctionnement que de personnel, ne peuvent pas étre valorisés dans le budget prévisionnel.

L Tous les projets doivent étre présentés sur le formulaire type Caf, sauf :

- les projets a destination du public adolescents (collégiens et lycéens) qui doivent étre portés par les jeunes eux-
mémes et présentés sur le formulaire Innov’Jeunes (voir bulletin n°12 de décembre 2025)

- les projets parentalité qui doivent étre présentés sur le portail ELAN (dont le calendrier d’appel a projet est
différent, mais qui doivent répondre aux mémes exigences que les autres subventions sur les autres points).

L Le conseiller technique peut étre amené a prendre contact avec le partenaire pour obtenir des compléments
d’information ou corrections ; dans ce cas, la réponse du gestionnaire est attendue par retour de mail.

Tout dossier regu hors délai et/ou incomplet et/ou non conforme sera automatiquement ajourné a la commission
d’action sociale suivante.




mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr
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Mo DENMANDE D’AIDE FINANCIERE

ALLOCATIONS
FAMILIALES

CAF de la NIEVRE

Informations Générales sur le Demandeur

Raison sociale :
Adresse :
Code postal : Commune :

Numéro SIREN :

Statut juridique :

Représentant(e) légal(e) (personne désignée par les statuts) :

Nom : Prénom :
Fonction :
Téléphone : Courriel :

Personne chargée du suivi du projet :

Nom : Prénom :
Fonction :
Téléphone : Courriel :

LE PROJET

Intitulé du projet :

Type de projet :

Montant du projet : Montant de I’aide sollicitée :

(pour les Associations : montants TTC, pour les collectivités : montants HT)

Période de réalisation : du au (format : jj/mm/aa)

Bénéficiaires :
Nombre : Tranche d’age :
Autres précisions :

Territoire concerné :

Si demande d’investissement pour gros travaux ou construction :
Maitre d’ouvrage :

Maitre d’ceuvre :
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Constats et éléments de diagnostic

ayant amené au projet

LE PROJET (suite)

Obijectifs du projet

Critéres / Indicateurs d’évaluation

Description du projet :

Modalités de participation des bénéficiaires :

Moyens humains (fonction, ETP, intervenant, ...) et matériels :

Partenariats :
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PLAN DE FINANCEMENT - FONCTIONNEMENT

EXERCICE :
N° cpte CHARGES Montant |N° cpte PRODUITS Montant
6061 Eau, gaz, électricité (énergie) PSU (EAJE)
Carbu.rants, combusﬁbles — 70623
6063 Fournitures d'entretien et petit équipement PS ALSH/ PS Jeunes
Fournitures d'activité
6064 Fourn!tures admlr,nstr‘at’lves 70641 |Participations familiales (PSU) 0-6 ans
Fournitures de sécurité des locaux
Alimentation et boissons L .
6068 Participations familiales ALSH/ AJ
Produits pharmaceutiques 70642
Autres matiéres et fournitures Autres participations usagers (ATL...)
60 TOTAL ACHATS 0,00 € 70 TOTAL REMUNERATION DES SERVICES| 0,00 €
611 |Sous-traitance 741 |Subventions versées par I'Etat
613 |Locations, charges locatives 742 | Subventions régionales
615 |Entretien et réparations 743 | Subventions départementales
616 |Primes d'assurances Subventions municipales autres
618 |Divers (documentation générale) a4 Subventions Collectivité CEJ
61 TOTAL SERVICES EXTERIEURS 0,00 €
Personnel extérieur a l'entreprise 7451 |Subventions et PS org. nat. dont PS MSA
621 (mis & disposition a titre onéreux)
622 |Rémunération d'intermédiaires et honoraires 7452 | Subventions CAF
623 | Publicité, publications, relations publiques
624 Transports de biens et transports collectifs du 746 | Subventions expl. et PS EPCI (Intercom.)
personnel et des enfants
625 |Déplacements, missions et réceptions 747 | subventions expl. Entreprise
626 |Frais postaux et frais de télécommunications
628 Frals de s@ge (charggs de '09,'3“9“9) 748 |Subventions autre entité (& préciser)
Divers (frais de formation, cotisations, etc...)
62 TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS 0,00 € 74 TOTAL SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 0,00 €
63A  |Impots, taxes liés aux frais de personnel
63B |Autres imp0ts et taxes
63 TOTAL IMPOTS/TAXES| 0,00 € 75 PRODUITS DE GESTION
641 JRémunérations du personnel
645 |Charges de sécurité sociale et de prévoyance
648 |Autres charges de personnel 76 TOTAL PRODUITS FINANCIERS
64 TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 0,00 € 775 | Produits de cessions d'immobilisations
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE] 777 |Quote part des subventions d'investissement
66 CHARGES FINANCIERES 778 |Autres produits exceptionnels (a préciser)
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 77 TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €
6811 |Dotations aux amortissements 781 |Reprises sur amortissements (a préciser)
6815 |Dotations aux provisions 786 |Reprises sur provisions (a préciser)
68 TOTAL DOTATIONS| 0,00 € 78 TOTAL reprises sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €
69 TOTAL IMPOTS SUR LES BENEFICES 79 TRANSFERT DE CHARGES|
SOUS-TOTAL DES CHARGES 0,00 € SOUS-TOTAL DES PRODUITS| 0,00 €
Mise a disposition du personnel (pas de Contrepartie des mises a disposition gratuites :
86+ valorisation du bénévolat) g7+ - personnel
Mise a disposition de locaux (loyers) - locaux
Autres (a détailler) - autres
86 TOTAL MISES A DISPOSITIONS GRATUITES| 0,00 € 87 TOTAL CONTREPARTIE MISES A DISPOS. 0,00 €
TOTAL DES CHARGES| 0,00 € TOTAL DES PRODUITS 0,00 €
EXCEDENT DEFICIT
A saisir A saisir

* Joindre annexe détaillant la contrepartie par commune s'il y a lieu
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PLAN DE FINANCEMENT - INVESTISSEMENT

EXERCICE :

IMMOBILISATIONS

CAPITAUX

201 - Frais d'établissement

102 - Dotations apport

211 - Terrains

1311 - Subv. Invest. Etat

212 - Agencements et aménagements terrains

1312 - Subv. Invest. Région

2131 - Constructions des batiments

dont Frais d'architecte : €
dont Constructions des installations : €
dont Contructions des infrastructures : €

1313 - Subv. Invest. Département

1314 - Subv. Invest. Commune et/ou Com. Com.

215 - Installations technique et matériel (dont matériel
d'animation)

1315 - subv. Invest. Collectivités publiques

2182 - Matériel de transport

1316 - Subv. Invest. Union Européenne

21831 - Matériel de bureau

1317 - Subv. Invest. Entreprise et organismes privés

21833 - Matériel informatique

2184 - Mobilier

1318 - Subv. Invest. Autre entité

dont Subv. Invest. Caf : €
dont Subv. Invest. Cnaf : €

2188 - Autres immobilisations corporelles

16 - Emprunts et dettes assimilées

TOTAL

0,00 €

TOTAL

0,00 €
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ACTIVITE DU DEMANDEUR
(S’il ne bénéficie pas de prestation de service de la Caf 58)

Résumé succinct de I’activité :

Lieu d’implantation de I’activité :

Nombre total d’usagers : Proportion d’usagers qui relevent du régime général : %

Compétence territoriale :

Pieces justificatives a fournir

Voir Bonnes pratiques en page 1
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Informations générales et consignes diverses
concernant les demandes d’aide financieres accordées
par la Caf de la Nievre

La Caisse d’Allocations Familiales de la Niévre peut apporter un soutien financier aux structures de la Nievre entrant
dans le champ de compétence des Caf.

Toute demande de financement en fonctionnement ou investissement fait 1’objet d’un dossier et d’une instruction
préalable a son examen en Commission d’action sociale par délégation du Conseil d’ Administration.

Les décisions sont prises dans la limite des fonds disponibles.

Les aides seront sous forme de prét ou de subvention et le taux de prise en charge par la Caf pourra étre variable selon
les demandes.

Les travaux ou achats déja réalisés avant dépot de la demande d'aide financicre ne peuvent étre financés.

Dans I’optique d’un égal traitement, toute demande déposée hors délais ne sera pas prioritaire.

Dans le cas ou le demandeur sait que I’aide accordée ne sera pas intégralement dépensée, il est impératif de le
signaler & la Caf de la Niévre par courriel : action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr.

Le Conseiller Technique de votre territoire est a votre disposition pour tout renseignement complémentaire (la carte
de répartition des Conseillers Techniques sur le département est accessible sur Caf.fr 58)

Je soussigné(e) , agissant en
qualité de de la structure détaillée en début de document, certifie EXACTS les
renseignements indiqués dans I'ensemble de ce document.

Fait, le a

Cachet du demandeur et Signature du représentant légal ou de son délégataire™ :
*signature précédée de la mention « par délégation »

Page 6 sur 6





		Pade de garde formulaire de sub

		Demande de financement à la Caf de la Nièvre



		Raison sociale: 

		Adresse: 

		Code postal: 

		Commune: 

		Numéro SIREN: 

		Statut juridique: [ ]

		Nom: 

		Prénom: 

		Fonction: 

		Téléphone: 

		Courriel: 

		Nom_2: 

		Prénom_2: 

		Fonction_2: 

		Téléphone_2: 

		Courriel_2: 

		Intitulé du projet: 

		Type de projet: [ ]

		Montant du projet: 

		Montant de laide sollicitée: 

		du: 

		au: 

		Nombre: 

		Tranche dâge: 

		Autres précisions: 

		Territoire concerné: [ ]

		Autre à préciser: 

		Maître douvrage: 

		Maître dœuvre: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow1: 

		Objectifs du projetRow1: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow1: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow2: 

		Objectifs du projetRow2: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow2: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow3: 

		Objectifs du projetRow3: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow3: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow4: 

		Objectifs du projetRow4: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow4: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow5: 

		Objectifs du projetRow5: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow5: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow6: 

		Objectifs du projetRow6: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow6: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow7: 

		Objectifs du projetRow7: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow7: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow8: 

		Objectifs du projetRow8: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow8: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow9: 

		Objectifs du projetRow9: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow9: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow10: 

		Objectifs du projetRow10: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow10: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow11: 

		Objectifs du projetRow11: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow11: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow12: 

		Objectifs du projetRow12: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow12: 

		Description du projet 1: 

		Description du projet 2: 

		Description du projet 3: 

		Description du projet 4: 

		Description du projet 5: 

		Description du projet 6: 

		Description du projet 7: 

		Description du projet 8: 

		Description du projet 9: 

		Description du projet 10: 

		Description du projet 11: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 1: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 2: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 3: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 4: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 5: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 1: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 2: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 3: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 4: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 5: 

		Partenariats 1: 

		Partenariats 2: 

		Partenariats 3: 

		Partenariats 4: 

		Partenariats 5: 

		EXERCICE: 

		MontantEau gaz électricité énergie: 

		MontantCarburants combustibles: 

		MontantFournitures dentretien et petit équipement: 

		MontantFournitures dactivité: 

		MontantFournitures administratives: 

		MontantFournitures de sécurité des locaux: 

		MontantAlimentation et boissons: 

		MontantProduits pharmaceutiques: 

		MontantAutres matières et fournitures: 

		MontantTOTAL ACHATS: 0

		MontantSoustraitance: 

		MontantLocations charges locatives: 

		MontantEntretien et réparations: 

		MontantPrimes dassurances: 

		MontantDivers documentation générale: 

		MontantTOTAL SERVICES EXTERIEURS: 0

		MontantPersonnel extérieur à l entreprise mis à disposition à titre onéreux: 

		MontantRémunération dintermédiaires et honoraires: 

		MontantPublicité publications relations publiques: 

		Transports de biens et transports collectifs du personnel et des enfants: 

		Déplacements missions et réceptions: 

		Frais postaux et frais de télécommunications: 

		Frais de siège charges de logistique: 

		Divers frais de formation cotisations etc: 

		TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS: 0

		Impôts taxes liés aux frais de personnel: 

		Autres impôts et taxes: 

		TOTAL IMPOTSTAXES: 0

		Rémunérations du personnel: 

		Charges de sécurité sociale et de prévoyance: 

		Autres charges de personnel: 

		TOTAL CHARGES DE PERSONNEL: 0

		AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE: 

		CHARGES FINANCIERES: 

		CHARGES EXCEPTIONNELLES: 

		Dotations aux amortissements: 

		Dotations aux provisions: 

		TOTAL DOTATIONS: 0

		TOTAL IM POTS SUR LES BENEFICES: 

		SOUSTOTAL DES CHARGES: 0

		Mise à disposition du personnel pas de valorisation du bénévolat: 

		Mise à disposition de locaux loyers: 

		Autres à détailler: 

		TOTAL M ISES A DISPOSITIONS GRATUITES: 0

		TOTAL DES CHARGES: 0

		EXCEDENT: 

		MontantPSU EAJE: 

		MontantPS ALSH  PS Jeunes: 

		MontantParticipations familiales PSU 06 ans: 

		MontantParticipations familiales ALSH  AJ: 

		MontantAutres participations usagers ATL: 

		MontantTOTAL REM UNERATION DES SERVICES: 0

		MontantSubventions versées par l Etat: 

		MontantSubventions régionales: 

		MontantSubventions départementales: 

		MontantSubventions  municipales autres: 

		MontantSubventions Collectivité CEJ: 

		MontantSubventions et PS org nat dont PS MSA: 

		MontantSubventions CAF: 

		MontantSubventions expl et PS EPCI Intercom: 

		MontantSubventions expl Entreprise: 

		MontantSubventions autre entité à préciser: 

		MontantTOTAL SUBVENTIONS DEXPLOITATION: 0

		MontantPRODUITS DE GESTION: 

		MontantTOTAL PRODUITS FINANCIERS: 

		MontantProduits de cessions dimmobilisations: 

		MontantQuote part des subventions dinvestissement: 

		MontantAutres produits exceptionnels à préciser: 

		MontantTOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS: 0

		MontantReprises sur amortissements à préciser: 

		MontantReprises sur provisions à préciser: 

		MontantTOTAL re pris e s sur AMORT et PROVISIONS: 0

		MontantTRANSFERT DE CHARGES: 

		MontantSOUSTOTAL DES PRODUITS: 0

		MontantContrepartie des mises à disposition gratuites   personnel: 

		Montant locaux: 

		Montant autres: 

		MontantTOTAL CONTREPARTIE M ISES A DISPOS: 0

		MontantTOTAL DES PRODUITS: 0

		MontantDEFICIT: 

		undefined: 

		201  Frais détablissement: 

		211  Terrains: 

		212  Agencements et aménagements terrains: 

		2131  Constructions des bâtiments dont Frais darchitecte  € dont Constructions des installations  € dont Contructions des infrastructures  €: 

		€: 

		€_2: 

		€_3: 

		215  Installations technique et matériel dont matériel danimation: 

		2182  Matériel de transport: 

		21831  Matériel de bureau: 

		21833  Matériel informatique: 

		2184  Mobilier: 

		2188  Autres immobilisations corporelles: 

		TOTAL: 0

		102  Dotations apport: 

		1311  Subv Invest Etat: 

		1312  Subv Invest Région: 

		1313  Subv Invest Département: 

		1314  Subv Invest Commune etou Com Com: 

		1315  subv Invest Collectivités publiques: 

		1316  Subv Invest Union Européenne: 

		1317  Subv Invest Entreprise et organismes privés: 

		1318  Subv Invest Autre entité dont Subv Invest Caf  € dont Subv Invest Cnaf  €: 

		€_4: 

		€_5: 

		16  Emprunts et dettes assimilées: 

		TOTAL_2: 0

		Résumé succinct de lactivité 1: 

		Résumé succinct de lactivité 2: 

		Résumé succinct de lactivité 3: 

		Résumé succinct de lactivité 4: 

		Résumé succinct de lactivité 5: 

		Résumé succinct de lactivité 6: 

		Lieu dimplantation de lactivité: 

		Nombre total dusagers: 

		Proportion dusagers qui relèvent du régime général: 

		Compétente territoriale: [ ]

		Titre: [ ]

		de la structure détaillée en début de document certifie EXACTS les: 

		agissant en: 

		Qualité signataire: [ ]

		Autre (à saisir): 

		Fait le: 

		à: 
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SERVICE DE LOCATION

+ écologique
+ sain
+ économique

Accompagnement et suivi personnalisé, sur toute la Niévre





Parce que nous savons de quoi nous parlons !

Notre association gére une créche écologique 100% équipée en couches
lavables, utilisées au quotidien par des professionnels formés et expérimentés.

Résultat, nous maitrisons toutes les astuces qui changent tout :
organisation, hygiéne, entretien facile, confort des enfants... et des parents !

Notre équipe met son expertise a votre service pour vous accompagner
pas a pas, répondre a toutes vos questions et vous aider a adopter
les couches lavables sans stress, sans prise de téte et avec plaisir.

Aprés un temps d’explications, vous pourrez choisir votre formule.

Location sur du court terme : Pour vous aider a faire votre propre
jugement et vous donner envie d’adopter la couche lavable au quotidien !

Location sur du long terme : \Jous étes convaincus ! Vous pourrez utiliser les
couches lavables au quotidien, avec des tailles qui suivent 'évolution de bébé.

Pendant tout le temps de ce contrat, nous restons présents a vos cotés
pour vous conseiller et vous accompagner, par téléphone, sur RDV, en visio.
Cest rouge ? Ca fuit ? La logistique vous pese ?

Un petit coup de fil et nous vous aidons a trouver des solutions !

L’adhésion a notre association
I'Espace Socioculturel Coeur du Nivernais est nécessaire
(adhésion annuelle de 15 ou 18€ selon votre lieu d’habitation).

Puis le tarif de la location dépend de votre quotient familial :
entre 25 et 65€/mois

Espace Socioculturel Cceur du Nivernais
0386 58 2110

(via son Ecocreche Nature et Petits Pas)





Oubliez vos a priori ! Une couche lavable aujourd’hui ne ressemble pas
a celle de nos grands-parents | Pratiques a utiliser, les couches lavables
garantissent le bien-étre et la santé de votre bébé ainsi que I'environnement.

un voile

/ a laver ou jeter

scratch
ou bouton
pression

une culotte \ un absorbant

imperméable a laver
a laver

Les avantages de la location :

* Testez avant d’investir !
Idéal pour découvrir les couches lavables sans achat immédiat.

* Adapté a la croissance de votre enfant.
Votre bébé change vite de taille ? Avec la location, vous changez de taille facilement
et sans frais supplémentaires.

* Flexible, a votre rythme.
Commencez, faites une pause ou arrétez quand vous le souhaitez : c’est vous qui décidez.

¢ Un accompagnement sur-mesure
Vous n'étes pas seuls ! Notre équipe vous guide, répond a vos questions
et vous accompagne pas a pas pour une expérience sereine.

» Des couches prétes a Pemploi.
Toutes nos couches sont soigneusement remises en état,
lavées, désinfectées et préparées pour un usage immédiat — propre, sain et rassurant.





“L’utilisation des couches lavables est compliquée !”

Elles s'utilisent de maniere assez similaire aux couches jetables.

La présence d’un voile biodégradable permet d’évacuer les selles

sans s’en mettre plein les mains ! Pratique aussi car plus besoin d’aller acheter
des couches et les poubelles ne se remplissent plus a vue d'ceil |

B

“Les couches lavables ne sont pas fiables : les fuites sont fréquentes !”

Elles sont munies d’élastiques afin de s’adapter a la morphologie de bébé.
Et la culotte de protection étant imperméable, elle protege des fuites.

B

“L’utilisation des couches lavables demande plus de temps : a mettre, a laver, etc. ”
Changer 'enfant ne demande pas plus de temps. Pour les lessives, c’est un
lavage tous les 2-3 jours, a 40° ou 60°. Et c’est méme possible de les laver
avec le reste du linge. L'utilisation du seche-linge n’est pas obligatoire.

B

“Avec les lessives supplémentaires, c’est plus cher et pas si écologique !”

Malgré I'eau, I'électricité et la lessive utilisées en plus, I'utilisation de couches
lavables jusgu’a la propreté de I'enfant (2 ans et demi environ) est moins chére.
Malgré les lessives, le bilan environnemental global des couches lavables est
meilleur. Elles permettent de réduire I'eau, I'énergie et les matiéres premiéres
non renouvelables utilisées pour fabriquer les couches jetables.

B

. Sans substances chimiques,
+ saines elles préservent la santé de votre bébé

Elles permettent de réduire la quantité de déchets,

+ e’co‘og"q“es la consommation d’eau, le rejet de CO2,

le bilan environnemental est donc meilleur !

b , . Elles coltent environ 2 fois moins cher
r + eCOf\OMaﬂues gue des couches jetables au bout de 2 ans

et demi d’utilisation, lavage compris

Prat‘ques Elles ne nhécessw'tlent pas p\us‘ de manipullation et
peuvent étre lavées avec le linge de maison

vaC‘ Espace Socioculturel Coeur du Nivernais
Qﬁ (S) 1 place de la République - 58330 SAINT-SAULGE
socioculturel

erwivenss (3 86 58 21 10

contact@escn58.info
¢ www.escn58.info N :
facebook : escn st saulge Avgras Comur du Nivarnsis

santé
famille
retraite
services
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		Cette circulaire annule et remplace la circulaire 2024-162 dédiée au Plan d'investissement pour l'accueil du jeune enfant (Piaje), avec des évolutions suivantes, rédigées en bleu :

· Précisions s’agissant de la typologie des promoteurs et des projets éligibles au Piaje ;

· La prise en compte du nouveau régime d’autorisation des EAJE de droit privé à l’occasion du diagnostic des projets soumis à la Caf ; 

· Précisions concernant les modalités de prise en compte du potentiel financier par habitant dans le calcul de la subvention ;

· Précisions quant à la continuité du bénéfice de la majoration la plus élevée au titre du potentiel financier pour les territoires bénéficiant au 30/06/2024 de la reconnaissance en tant que ZRR et bénéficiant du nouveau zonage FRR en vertu de la loi de finances 2025 ;

· Précisions quant aux modalités d’autorisation des travaux par la Caf postérieurement à la réception du dossier complet de la demande ;

· Évolution et précision des modalités de calcul de la subvention Piaje RPE;

· Possibilité de prise en compte des loyers capitalisés dans le cadre d’un bail emphytéotique
 lors du calcul de la subvention ;

· En annexe, un modèle d’attestation sur l’honneur s’agissant du caractère non-occupé du local depuis sa construction, désormais ouvrant accès à la majoration « gros œuvre » pour un projet d’EAJE et de MAM.





Mesdames et Messieurs les Directeurs,


Mesdames et Messieurs les Directeurs comptables et financiers,


Le développement et la pérennisation de l’offre d’accueil du jeune enfant est une priorité de la convention d’objectifs et de gestion (Cog) 2023-2027. Les ambitions sont de favoriser un développement régulé du secteur de la petite enfance, de pérenniser une offre d’accueil de qualité et de poursuivre le rééquilibrage territorial de cette offre pour les familles.


Afin d’accompagner la création de places d’accueil du jeune enfant, la présente circulaire définit les modalités de révision du Plan d’investissement pour l’accueil des jeunes enfants (Piaje) applicables à compter de janvier 2024. 


· Doté de 1,48 milliard d’euros, le Piaje comporte plusieurs évolutions :


· Les modalités de sécurisation de la destination sociale des projets soutenus et des partenariats entre les Caf et les porteurs de projets accompagnés sont renforcées ;


· Les niveaux et modalités d’accompagnement des projets de Maisons d’assistants maternels et de micro-crèches Paje sont adaptés à leurs caractéristiques ;


· Le niveau de financement des projets de Relais petite enfance est réhaussé ;


· Le niveau de financement des projets ambitieux sur le plan environnemental est réhaussé à compter de septembre 2024.


· La présente circulaire est complétée par deux informations techniques, qui seront régulièrement mises à jour et relatives aux :


· Barèmes applicables aux différents dispositifs de financement ;


· Labels et certificats dont l’attribution conditionne le versement de composantes de financement majorées visant à soutenir l’ambition particulière des projets en matière de développement durable.


Enfin, il est rappelé que l’octroi d’une subvention d’investissement détermine un engagement synallagmatique et durable de la Caf et d’un gestionnaire. Par conséquent, l’analyse du projet d’investissement emporte également l’analyse du fonctionnement de la future structure.

Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les Directeurs, Mesdames et Messieurs les Directeurs comptables et financiers, à l’assurance de ma considération distinguée.


La Directrice générale déléguée


chargée des politiques familiales et sociales


Gaëlle CHOQUER-MARCHAND
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1. ENTREE EN VIGUEUR DU PLAN D’INVESTISSEMENT POUR L’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS

Le Plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje) est doté de 1,48 milliard d’euros pour la période 2024-2027. 


Comme pour tous les financements émanant du fonds national d’action sociale, la décision du Conseil d’administration de la Caf d’octroyer une subvention dans le cadre du Piaje est discrétionnaire. Le versement d’une subvention d’investissement n’est pas automatique
. La possibilité d’attribuer des fonds doit être examinée au regard des moyens financiers disponibles et des critères définis par la présente circulaire. Les refus de subvention doivent être motivés
, au regard des critères d’appréciation qui y sont définis.


En cohérence avec le déploiement du projet de service public de la petite enfance et considérant le niveau de développement de l’offre d’accueil de la petite enfance constaté depuis le début de la convention d’objectifs et de gestion, les Caf sont invitées à mobiliser plus fortement les crédits d’investissement au profit de la qualité d’accueil, du maintien et de l’augmentation de l’offre sur leur territoire.

La présente circulaire s’applique aux projets d’Eaje financés par la Psu, de Mam et de Rpe. Les dossiers transmis complets se voient appliquer les barèmes en vigueur publiés par la CNAF sur le site caf.fr à la date de l’enregistrement de l’ensemble des pièces de la demande par la Caf. 

2. LES CONDITIONS D’ELIGIBILITE

2.1 Les promoteurs éligibles 


Le promoteur est le financeur du projet d’investissement. Il est constitué en personne morale de droit privé ou de droit public et s’engage à maintenir la destination sociale du projet soutenu dans les conditions prévues par la convention qui le lie à la Caf. Le promoteur n’est pas nécessairement le gestionnaire de l’équipement. 


La Caf conventionne avec un seul promoteur par projet au regard des dépenses éligibles qu’il assume effectivement, les factures faisant foi.


Dans le cadre d’une délégation de maitrise d’ouvrage, si cette dernière est facturée, le Piaje peut être versé au partenaire s’en acquittant.


Le promoteur peut être notamment (liste non-exhaustive) : 


· une collectivité territoriale ou son émanation ; 


· un organisme privé à but non lucratif ;


· un établissement public ;


· une administration d’Etat ;


· une société civile immobilière


· une entreprise commerciale.

Cas spécifique des congrégations religieuses en tant que promoteurs au titre du Piaje


La branche Famille s’assure que l’ensemble des projets qu’elle soutient obéissent au principe constitutionnel selon lequel « La France est une république indivisible, laïque, démocratique et sociale ». Conformément à ce principe, les promoteurs accompagnés par la branche Famille dans le cadre du Piaje s’engagent à offrir un accueil accessible à tous les enfants et attestant d’une neutralité philosophique, politique, syndicale et religieuse dans son fonctionnement quotidien.

Pour cette raison, les associations cultuelles sont exclues du bénéfice du Piaje dans la mesure où, conformément à l’article 19 de la loi du 9 décembre 1905, elles ont « exclusivement pour objet l’exercice d’un culte ». 

Le cas des congrégations religieuses est toutefois différent et nécessite une analyse approfondie. En effet, les statuts de ces établissements peuvent distinguer plusieurs types d’œuvres, dont « enseignantes, éducatives, hospitalières et caritatives ». Lorsque c’est le cas et que le projet soumis à la Caf atteste de l’ouverture à tous les enfants et leurs familles sans distinction liée à l’appartenance religieuse, ethnique, syndicale, politique ou philosophique, le promoteur pourra être considéré par la Caf comme étant éligible au bénéfice du Piaje. 

En cas de doute sur la nature du projet, la Caf peut saisir le comité consultatif de la laïcité de la CNAF.


2.2 Les équipements éligibles 


Sont éligibles, les établissements suivants : 


		Établissements éligibles

		Conditions particulières d’éligibilité



		Eaje financé par la Prestation de service unique (Psu)

		Le projet prévoit la construction d'une structure dont les modalités de fonctionnement seront (ou sont) compatibles avec les conditions d'éligibilité à la PSU


Pour les EAJE de droit privé, avoir reçu un avis favorable mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 2324-1 du Code de la santé publique auprès de la collectivité d’implantation assumant, en tant qu’autorité organisatrice, la compétence au titre de la planification du maintien et du développement des modes d’accueil.



		Micro-crèches et crèches familiales financées par la Paje

		Accueillir uniquement des enfants pour lesquels les parents perçoivent le Cmg « structure » ; 


Appliquer une tarification modulée, en fonction des ressources des parents. La tarification doit :  


· être inférieure au plafond fixé par la législation et la réglementation relatives au versement du CMG (Article L531-6 du code de la sécurité sociale) ;


· être publiée en ligne et affichée au sein de l’équipement ;


· comprendre la fourniture des repas et des produits d’hygiène.

Pour les projets de Micro-crèches Paje dont les demandes ont été transmises à la Caf à compter du 01/04/2024
, remplir les deux conditions cumulatives suivantes : 

· être implantée sur un territoire intercommunal dont le taux de couverture en mode d’accueil est strictement inférieur à 55% et dont le potentiel financier par habitant est inférieur à 900 €. Pour apprécier ce critère, la Caf retiendra le périmètre géographique de l’établissement public de coopération intercommunale (Epci)
, s’agissant aussi bien du taux de couverture que du potentiel financier par habitant ;

· recevoir l’avis favorable du Maire que ce dernier peut déléguer au Président de l’intercommunalité. L’instruction du dossier par la Caf doit être l’occasion de vérifier avec la collectivité la faisabilité d’un projet alternatif de crèche financée par la PSU et cofinancée par la collectivité.

Les micro-crèches accolées (implantées à la même adresse ou contiguës ou dont les locaux techniques sont mutualisés) Paje et PSU sont exclues du Piaje. Dans cette configuration, aucune des micro-crèches ne pourra ainsi bénéficier d’une aide à l’investissement au titre du Piaje. En cas d’ouvertures échelonnées dans le temps, le promoteur sera dans l’obligation de rembourser à la Caf en totalité la subvention perçue au titre du Piaje pour l’une des deux micro-crèches accolées. 



		Maisons d’assistants maternels

		La Mam regroupe à minima deux assistants maternels agréés (les Mam composées d’un seul professionnel sont exclues du bénéfice du Piaje).

Les assistants maternels bénéficient d’agréments délivrés par les services de Protection Maternelle et Infantile du Conseil départemental à titre individuel.


Les assistants maternels agréés ou candidats à l’agrément au sein de la Mam signent la Charte de qualité des Mam élaborée par la branche Famille et élaborent les documents qu’elle prévoit : charte de fonctionnement, projet d’accueil, règlement interne. La charte de fonctionnement est exigible lors du dépôt du dossier ; le projet d’accueil et le règlement interne sont nécessaires au versement du solde de la subvention.


Le promoteur s’engage à conditionner l’accès aux locaux financés aux assistants maternels regroupés à la signature par leurs soins de la Charte qualité des Mam pendant toute la durée exigée de maintien de la destination sociale.


Le projet reçoit l’avis favorable du Maire, que ce dernier peut déléguer au Président de l’intercommunalité, assorti des modalités d’accompagnement que la collectivité prévoit pour favoriser la pérennité et la qualité du projet
. 

Si la commune ou l’intercommunalité gère ou délègue la gestion d’un Relais petite enfance, le soutien en investissement de la Caf au bénéfice du porteur de la Mam est conditionné à un engagement du Rpe à accompagner le collectif des professionnels qui la compose.


L’aide au démarrage et l’aide à l’investissement au titre du Piaje ne sont pas cumulables pour un même bénéficiaire. Lorsqu’une collectivité ou tout promoteur réalise et supporte les coûts d’un investissement dans les locaux qu’elle entend mettre à disposition d’une Mam, la collectivité ou le promoteur sont éligibles au Piaje, et la personne morale portant la Mam est éligible à l’aide au démarrage pour l’acquisition du petit matériel.


Les MAM accolées (implantées à la même adresse ou contiguës ou dont les locaux techniques sont mutualisés) sont exclues du Piaje. Dans cette configuration, aucune des MAM ne pourra ainsi bénéficier d’une aide à l’investissement au titre du Piaje. En cas d’ouvertures échelonnées dans le temps, le promoteur sera dans l’obligation de rembourser à la Caf en totalité la subvention perçue au titre du Piaje pour l’une des deux MAM accolées. Cette exclusion vise à prévenir le soutien aux structures accolées assimilables à des petites crèches au regard de leurs capacités d’accueil.



		Relais petite enfance 

(Rpe)

		Disposer d’un projet de fonctionnement validé par le Conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire








* Il s’agit du taux de couverture disponible à réception du dossier complet par la Caf. 

** Il s’agit du potentiel financier disponible à réception du dossier complet par la Caf. 

Le projet d’établissement et le règlement de fonctionnement des Eaje, ou la charte de fonctionnement, en Mam, déterminent les modalités selon lesquelles ces établissements garantissent des places pour l'accueil d'enfants en situation de pauvreté et/ou de handicap et/ou dont les parents sont en situation d’isolement ou d’insertion sociale ou professionnelle. Les équipements dont la conception et les modalités de fonctionnement ne permettent pas l’accueil d’enfants en situation de handicap sont exclus du bénéfice du Piaje.

2.3  Les dépenses éligibles 


Toutes les dépenses qui relèvent, en comptabilité, de la notion d’investissement sont éligibles au Piaje (liste fournie en annexe 1) :


· coûts fonciers et terrain ;

· gros œuvre, clos et couverts et grosses réparations telles que définies par l’article 606 du code  civil ;

· aménagements intérieurs ;

· équipements simples et particuliers ;

· honoraires et frais administratifs (honoraires d’architecte, frais de maîtrise d’œuvre, études) ;

· autres (aménagements extérieurs, voirie et réseaux divers, assurance de construction).


La valorisation de la mise à disposition ou de la cession à titre gracieux d’un terrain ou d’un local n’est pas éligible au Piaje.


Ces travaux doivent être destinés à :


· une création ou aménagement-rénovation d’un RPE ;

· une création de places nouvelles d’Eaje ou de Mam, sans existence préalable d’un local ou par aménagement d’un local existant non affecté préalablement à cet usage ;

· une extension d’Eaje ou de Mam existant avec une augmentation d’au moins 10 % de places                nouvelles
 ;

· une transplantation sur un autre site :


a. avec une augmentation d’au moins 10 % de places nouvelles par rapport aux places existantes pour les Eaje ou les Mam ; 


b. du Rpe, le cas échéant avec augmentation du nombre d’équivalent temps plein d’animateurs, dans les conditions et proportions précisées infra. 

Les projets de rénovation de modes d’accueil sans création (ou sans création suffisante) de places nouvelles relèvent du fonds de modernisation des établissements (Fme).

En Eaje et en Mam, les places déjà subventionnées au moyen d’un précédent Plan d’investissement
 sont éligibles au Piaje uniquement lorsque le démarrage ou la modification de l’autorisation d’ouverture de l’établissement résultant du projet financé date de 10 ans ou plus. Une même place ne peut ainsi pas faire l’objet d’un financement au titre du Piaje ou d’un précédent plan d’investissement deux fois en moins de 10 ans. De même, les locaux accueillant le RPE et ayant bénéficié précédemment du financement au titre du Piaje, ne pourront pas être refinancés avant l’expiration d’un délai de 10 ans depuis la date d’attribution de ce financement.

Tous les dossiers de subvention concernant des équipements en gestion directe doivent obligatoirement faire l'objet d'un accord préalable de la Cnaf, qui l’appréciera au regard des perspectives de transfert d’activité. 


3. CRITERES D’APPRECIATION DES PROJETS 

3.1  Contenu du diagnostic


Tous les projets d’accueil, quel que soit le statut du gestionnaire, requièrent une analyse de besoin et un diagnostic préalable. Une attention particulière sera portée aux établissements s’implantant dans les quartiers politique de la ville (QPV) et les zones France ruralité revitalisation (FRR) en cohérence avec les orientations de la Cog 2023-2027. Par ailleurs, conformément au nouveau régime d’autorisation applicable aux EAJE de droit privé et précisé à l’article L 2324-1 du Code de la santé publique, toute demande de subvention portant sur un projet d’ouverture, de transformation ou d’extension adressée à la Caf devra comprendre un avis favorable délivré par l’autorité organisatrice (AO) compétente, soit une commune ou une intercommunalité. Cet avis favorable alimentera utilement l’analyse de la Caf, sans préjuger du positionnement qu’elle sera amenée à adopter à l’égard de l’opportunité de soutenir le projet. Le promoteur sera exonéré de fournir cet avis favorable dans les situations où son absence serait due au fait que :


· la commune d’implantation compte moins de 3 500 habitants et n’exerce pas la compétence d’AO relative à la planification du développement des modes d’accueil. Par ailleurs, la commune d’implantation n’a pas transféré cette compétence à une entité intercommunale ;

Ou 

· l’AO n’a émis aucun avis à l’issue d’un délai de quatre mois suivant la réception du dossier de demande complet de la part du promoteur. Conformément à l’article R. 2324-22 du Code de la santé publique, cette absence de réponse vaut un avis favorable de l’AO.

L’analyse de l’opportunité de soutenir le projet via le Piaje s’apprécie localement en cohérence avec le diagnostic, les orientations et les priorités définis par le schéma départemental des services aux familles (SDSF) et avec tout schéma public local pluriannuel de maintien et de développement de l’offre d’accueil du jeune enfant prévoyant notamment les modalités de développement quantitatif et qualitatif ou de redéploiement des équipements et services d’accueil du jeune enfant, le cas échéant contractualisé dans le cadre de la Convention territoriale globale (CTG).

Autant que possible, il est conseillé de travailler de concert avec les AO sur la co-instruction des projets notamment pour, faciliter l’implantation des nouveaux projets, d’autre part, pour s’assurer de la cohérence des positionnements entre l’AO, la Pmi et la Caf. En tout état de cause, l’avis émis par l’AO ou la Pmi n’emporte aucun droit à une subvention de la Caf.

Le niveau financier de l’aide accordée est défini par des critères nationaux et le barème national du Piaje ne peut pas être modulé localement.


Cette étape de diagnostic préalable a pour objectif d’apprécier l’opportunité du projet et le cas échéant d’amener le gestionnaire à mieux adapter son offre de service aux besoins du territoire (nombre de places, modalité de tarification des familles, horaires d’ouverture, adaptation du projet d’accueil au public visé, etc.). 


Les quatre indicateurs suivants doivent obligatoirement être examinés dans le cadre de ce diagnostic toutefois la liste n’est pas exhaustive et la Caf pourra fonder sa décision sur d’autres motivations :


· Le taux de couverture en mode d’accueil de la zone concernée est l’indicateur central et prioritaire pour définir si un projet est opportun ou non. Celui-ci prend en compte tous les modes d’accueil d’un territoire (accueil individuel, accueil collectif, préscolarisation). L’analyse du besoin tient compte des perspectives d’évolution du taux de couverture au regard de la dynamique de la population d’enfants de moins 3 ans et des modes d’accueil implantés.


· Le nombre d’enfants de moins de trois ans du territoire permet d’apprécier le potentiel de fréquentation de la structure.


· Le taux d’occupation réel et financier
 des Eaje à proximité permet d’apprécier la fréquentation des établissements environnants. Si le fonctionnement de ces derniers n’est pas optimisé, la Caf peut demander au porteur de projet, souhaitant s’implanter sur le territoire, d’adapter son projet, voire décider de ne pas le soutenir. 

· La viabilité et la transparence du modèle économique du projet fait l’objet d’un examen attentif de la Caf. Le porteur de projet doit garantir la viabilité économique pluriannuelle du projet ainsi que sa capacité à mobiliser des compétences en matière de gestion d’un établissement, dans les conditions décrites dans la partie 3.3. En outre, le modèle économique proposé par le gestionnaire doit être expliqué en investissement comme en fonctionnement de manière transparente vis-à-vis de la Caf. Afin de garantir le bon usage de l’argent public et d’éviter toute forme d’enrichissement injustifié des promoteurs et des gestionnaires (voire des sous-traitants lorsqu’un lien d’intérêt existe cf. infra) la Caf pourra solliciter l’ensemble des éléments financiers nécessaires auprès des parties prenantes dès l’analyse de la demande de subvention d’investissement.

3.2 Définition du taux de couverture en mode d’accueil 


Le taux de couverture en mode d’accueil est apprécié à l’aune des dernières données disponibles à la date à laquelle le dossier est déposé complet auprès de la Caf. Il appartient à chaque Caf de le faire connaitre localement et de l’adresser aux porteurs de projets afin qu’ils puissent développer une offre de service adaptée, en particulier sur les territoires qualifiés de prioritaires. 


Les principes du calcul du taux de couverture en mode d’accueil sont décrits à l’annexe 2.  


Les données du taux de couverture et les nombres de places des modes d’accueil sont mis en ligne en open data aux différents niveaux géographiques sur le site https://data.caf.fr/.

Pour l’ensemble des projets de crèches et de Mam, le taux de couverture est apprécié à l’échelle territoriale pertinente au regard prioritairement des cofinanceurs du fonctionnement de l’établissement s’ils sont connus, ou à défaut au regard du promoteur et des cofinanceurs du projet d’investissement.


Lorsque le ou les cofinanceurs sont implantés sur une seule commune, l’échelle territoriale pertinente de détermination du taux de couverture est la commune.


Lorsque le ou les cofinanceurs sont implantés sur une échelle intercommunale, l’échelle territoriale pertinente de détermination du taux de couverture est :


· par défaut l’Epci à fiscalité propre d’implantation
. C’est le cas retenu par défaut pour les crèches de personnel ;


ou

· l’Epci sans fiscalité propre (généralement appelé « syndicat intercommunal » et créé spécifiquement dans le but d’exercer certaines compétences) lorsque celui-ci exerce la compétence de gestion, de financement, de maintien ou de développement de l’offre d’accueil du jeune enfant. L’EPCI constitue l’échelon d’analyse pour les projets de micro-crèches Paje.

3.3 La viabilité économique des projets et la prévention de l’enrichissement sans cause


Le porteur de projet doit garantir la viabilité économique pluriannuelle du projet ainsi que, dans le cadre d’un projet d’Eaje ou de Rpe, sa capacité à mobiliser des compétences en matière de gestion d’un établissement. 


Compte tenu des coûts et moindres recettes associés à la montée en charge d’une structure à l’ouverture et des délais d’obtention des différentes recettes :


· une attention particulière doit être portée aux enjeux de trésorerie afin de ne pas mettre en difficulté un projet en début d’exercice ;


· le porteur de projet fournit un budget prévisionnel de fonctionnement sur 3 exercices à minima.

· Analyse portant sur la personne morale, ses dirigeants et les liens d’intérêts éventuels


De façon complémentaire à l’exigence prévue par le Code du commerce à l’occasion de la constitution d’une société (Sarl, Sas, Snc, sociétés civiles, associations inscrites au RCS, etc.) et faisant obligation à chaque dirigeant de déclarer sur l'honneur n'avoir été l'objet d'aucune condamnation pénale ni de sanction civile ou administrative de nature à l'interdire de gérer, administrer, diriger ou contrôler une personne morale ou exercer une activité commerciale, les dirigeants de la société ou de l’association porteuse du projet d’Eaje, de Mam ou de Rpe fournissent une attestation sur l’honneur de probité (voir modèle en annexe 5). Une attestation inexacte ou incomplète est susceptible d’entraîner la nullité de la convention de financement régissant l’octroi de la subvention et justifiera la récupération totale de la subvention versée.


Le promoteur de droit privé qui soumet un projet en vue d’obtenir un financement au titre du Piaje complète par ailleurs une déclaration d’intérêts permettant d’identifier les liens de toute nature entre le promoteur, le gestionnaire s’il est déjà connu et le propriétaire du bâtiment dans lequel est implantée la crèche financée via la Psu ou la Paje, la Mam ou le Rpe (voir modèle en annexe 6). Une déclaration d’intérêts inexacte ou incomplète est susceptible d’entraîner la nullité de la convention de financement régissant l’octroi de la subvention et justifiera la récupération totale de la subvention versée. La déclaration d’intérêts doit également permettre d’identifier l’existence de liens entre le promoteur, le gestionnaire et d’éventuels sous-traitants qui seront amenés à facturer des services à la future crèche. 

L’existence d’intérêts donnera lieu à un approfondissement de l’analyse du plan de financement par la Caf : en cas d’existence d’intérêts communs, le promoteur fournira une attestation établie par notaire ou agent immobilier indiquant que le niveau de loyer pratiqué sur le local est conforme au prix du marché pour un bien comparable, ou que le prix de cession du terrain ou du local au promoteur par une personne morale ou physique entretenant un lien d’intérêt avec ce dernier est conforme au prix du marché pour un bien comparable. Il en va de même pour l’ensemble des prestations qui doivent faire l’objet d’une facturation conformément aux prix de marché en particulier lorsqu’il existe des liens d’intérêts entre le prestataire et le gestionnaire de la crèche. 

· Analyse portant sur la viabilité du projet en Eaje

Dans le cas d’un Eaje et en vue de démontrer la viabilité économique du projet, le porteur de projet fournit une attestation indiquant que le gestionnaire, s’il est déjà connu, est à jour de des obligations auxquelles il est soumis en matière de cotisations sociales.


Concernant les établissements éligibles à la Psu gérés par une association ou une entreprise, la Caf s’assure de la viabilité économique du projet au regard notamment de l’existence d’engagements ou de partenariats financiers avec des collectivités territoriales ou des employeurs pour les enfants de leurs salariés, de nature à équilibrer à terme le compte de résultat annuel de l’établissement.


Le degré de consolidation de ces partenariats à la date de la décision de financement, ainsi que la part qu’ils représentent dans les recettes totales s’apprécient localement en fonction des autres indicateurs du diagnostic mentionnés supra, de la situation financière des acteurs déjà présents sur le territoire et de la capacité de mobilisation des tiers-financeurs dont ils témoignent. Il est nécessaire qu’au minimum 50 % des places nouvelles fassent l’objet d’une pré-réservation ou d’un cofinancement.


Pour les établissements qui accueillent des familles bénéficiant du Cmg « structure », les tarifications pratiquées doivent permettre de s’adresser à un nombre suffisant de familles pour assurer à terme l’équilibre budgétaire de l’établissement ou du service.


· Analyse portant sur la viabilité du projet en Mam

Concernant les Mam, le projet reçoit l’avis favorable du Maire
ou du Président du regroupement de communes en cas de délégation de compétence. Cet avis est justifié au regard des besoins et de l’offre localement disponible et du schéma de développement le cas échéant conventionné dans le cadre de la Ctg, et assorti des modalités d’accompagnement que la collectivité prévoit pour favoriser la pérennité et la qualité du projet, par exemple : mise à disposition de locaux ou de moyens, loyer modéré ou exonération de charges, subvention de fonctionnement, intégration des professionnels dans l’animation locale des modes d’accueil, valorisation de la Mam dans l’offre locale auprès des parents, mise en relation avec les partenaires locaux tels que la crèche familiale, la bibliothèque, etc. 


Si la commune ou le regroupement de communes gère ou délègue la gestion d’un Relais petite enfance, le soutien en investissement de la Caf au bénéfice du porteur de la Mam est conditionné à un engagement du Rpe à accompagner le collectif des professionnels qui la compose. Cet engagement prend la forme d’un document complémentaire au projet de fonctionnement du Rpe et précisant la ou les Mam soutenues à ce titre.


3.4 Condition d’ouverture sur l’extérieur pour les crèches de personnel

Pour les crèches de personnel, dont une partie des places est réservée pour l’accueil d’enfants de salariés d’employeurs réservataires, les aides à l’investissement sont conditionnées par l’accueil d’au moins 10% des enfants venant des quartiers environnants sans financements d’employeurs. 


Le projet d’établissement doit prévoir les moyens pour atteindre cet objectif, notamment la mise en place de partenariats (collectivité, Pmi, Caf, etc.).  


Les conseils d’administrations des Caf pourront déroger à ce principe d’ouverture de l’Eaje sur le quartier dans des situations particulières, notamment lorsque celui-ci est éloigné des zones d’habitation. 


		ATTENTION 


Afin de faciliter les échanges avec les porteurs de projet, chaque Caf est invitée à faire connaître par tout moyen (mise en ligne sur les pages locales, plaquette, etc.) les coordonnées des interlocuteurs de la Caf chargés de l’accompagnement des projets.  


Toutes les demandes doivent être déposées auprès de la caisse avant le début des travaux et les dossiers complets de demande de subvention au titre du Piaje font l’objet d’une instruction par les services de la Caf et d’une décision du Conseil d’administration ou de son instance délégataire.


Il est possible pour les Caf de donner à leur partenaire une autorisation de commencer les travaux avant la décision du CA ou de son instance délégataire, sous réserve que, le dossier reçu par les services de la Caf soit complet et que la Caf dispose au moment de la délivrance de l'autorisation de commencer les travaux des fonds nécessaires. Il convient également de bien préciser dans l'autorisation qu'elle ne vaut pas acceptation de la part des administrateurs et que les travaux commencés sont engagés aux périls du promoteur.

Afin de fluidifier l’examen des demandes des partenaires et de faciliter ainsi la conduite de leurs projets, les Caf doivent veiller à assurer une réponse aux promoteurs dans un délai raisonnable. 


A cet effet, l’instance délibérante en charge de rendre des décisions sur les dossiers d’investissement (Conseil d’administration ou commission délégataire) doit être réunie au moins une fois par trimestre afin d’examiner les demandes d’aides à l’investissement. Les pratiques visant à regrouper les demandes sur une ou deux commissions par an sont à proscrire. Les caisses sont encouragées à se doter d’un engagement de service vis-à-vis des promoteurs sur ce point, intégrant à partir d’un dossier de demande complet le délai d’instruction, de présentation et de notification au partenaire. 


Les refus sont motivés au regard des critères exposés dans la présente circulaire et notifiés aux partenaires dans un courrier assorti des voies et délais de recours contre la décision.








4. MODALITES DE CALCUL ET DE SUIVI DES SUBVENTIONS AU BENEFICE DES MAM ET DES EAJE

Les niveaux de financement sont détaillés dans un barème national publié annuellement et en tant que de besoin par Information technique et disponible sur le caf.fr.


Le barème applicable est celui qui est en vigueur à la date à laquelle le dossier est déposé complet auprès de la Caf. Si le barème applicable à la date à laquelle le Conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire rend sa décision est plus favorable, celui-ci a la possibilité d’appliquer ce barème actualisé au projet.


4.1  Socle de base 


Les projets bénéficient d’une aide forfaitaire « socle » par place (existante et nouvelle).


Le socle de base n’est attribué aux places existantes que dans la mesure où elles n’ont pas été déjà subventionnées au moyen d’un précédent Plan d’investissement au cours des 10 dernières années
. 

4.2 Majoration « gros œuvre » 


Le gros œuvre
 constitue tous les travaux qui permettent la mise hors d’eau et hors d’air de l’équipement, pour tout projet intégrant des créations de places nouvelles (que le local soit préexistant ou non).


Afin de bénéficier de cette majoration, les dépenses correspondant au gros œuvre doivent représenter au moins 30 % des dépenses subventionnables assumées par le bénéficiaire du Piaje, directement en tant que promoteur ou indirectement en tant qu’acquéreur dans les cas spécifiques de locaux neufs (c’est-à-dire inoccupés
 depuis leur construction) ou de la vente en état futur d’achèvement (Vefa)
. Qu’elles soient assumées directement ou par l’intermédiaire d’une acquisition de neuf ou d’une Vefa, le promoteur transmettra à la Caf le détail des dépenses subventionnables (facture détaillée du vendeur ou du promoteur des locaux) afin de vérifier l’éligibilité à la majoration « gros œuvre ». 


La majoration « gros œuvre » n’est attribuée aux places existantes que dans la mesure où elles n’ont pas été déjà subventionnées au moyen d’un précédent Plan d’investissement au cours des 10 dernières années
. 


4.3   Majoration « développement durable » 


Si les travaux de gros œuvre relèvent d’une démarche particulièrement ambitieuse en matière de développement durable, une majoration « développement durable » pourra se cumuler à la majoration « gros œuvre ». 


L’engagement renforcé des Caf dans ce champ vise à :


· accueillir les enfants et les familles dans des environnements propices à la préservation de leur santé ;


· réduire les coûts de fonctionnement de ces équipements ;

· accueillir les jeunes enfants sans compromettre la capacité de cette génération et des suivantes à répondre à leurs besoins.


Les projets éligibles à cette majoration respectent les conditions cumulatives suivantes :


· ils bénéficient de la majoration « gros œuvre » du Piaje ;


· ils obtiennent à l’issue des travaux l’un des labels ou certificats figurant dans la liste détaillée des labels et certificats éligibles communiquée par Information technique et disponible sur le caf.fr. La liste applicable est celle disponible au moment où le dossier est présenté complet à la Caf. 


Le seul respect de la réglementation thermique et environnementale applicable à la date du dépôt du dossier de demande ne rend pas le projet éligible à la majoration « développement durable ». 


Elaborer un projet susceptible d’être labellisé ou certifié requiert une conception ambitieuse et rigoureuse, il est important que cette démarche soit par conséquent anticipée par le porteur de projet, dès le dépôt du dossier complet auprès de la Caf. Par ailleurs, seule une Convention d’objectifs et de financement intégrant la majoration « développement durable » garantit au porteur de projet le bénéfice de cette majoration dans les conditions qu’elle prévoit.

Les certificats ou attestations d’obtention du label serviront de pièce justificative au versement du solde intégrant cette majoration.


4.4  Majoration « rattrapage territorial » 


Lorsque le projet est implanté sur une commune ou une intercommunalité dont le taux de couverture en mode d’accueil est strictement inférieur à 58% (strictement inférieur à 55% pour les micro-crèches PAJE pour être éligible), une majoration « rattrapage territorial » est attribuée uniquement pour les places nouvelles. 


Dans le cas d’un projet d’extension ou de transplantation, cette majoration ne concerne donc que les places nouvelles. 


Le seuil national de 58% (strictement inférieur à 55% pour les micro-crèches PAJE pour être éligible) est retenu sur l’ensemble de la période 2024-2027.


Pour juger de l’éligibilité à la majoration « rattrapage territorial », le taux de couverture retenu est le dernier disponible au moment où le dossier est présenté complet à la Caf. Si le taux de couverture disponible à la date à laquelle le Conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire rend sa décision donne lieu à l’octroi d’une majoration, celui-ci a la possibilité d’appliquer ce barème actualisé au projet.


Le périmètre d’évaluation du taux de couverture et les modalités de calcul sont celles qui sont décrites dans la partie 3.2 de la présente circulaire. 


4.5   Majoration « potentiel financier » 


Une majoration « potentiel financier » est attribuée en fonction de la richesse du territoire d’implantation de la structure. Elle est déterminée en fonction du potentiel financier de la commune ou de l’Epci. Le périmètre géographique d’évaluation du potentiel financier est déterminé selon les mêmes modalités que le taux de couverture à retenir et précisées dans la partie 3.2.


Pour juger de l’éligibilité et du montant de la majoration « potentiel financier », le potentiel financier retenu est le dernier disponible au moment où le dossier est présenté complet à la Caf. Si le potentiel financier disponible à la date à laquelle le Conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire rend sa décision aboutit à une majoration plus favorable, celui-ci a la possibilité d’appliquer ce barème actualisé au projet.


Les données concernant le potentiel financier par habitant (cf. annexe 3) sont disponibles sur le site DGCL - Critères de répartition des dotations (interieur.gouv.fr).

L’éligibilité au niveau de majoration le plus élevé est par ailleurs accessible aux EAJE s’implantant en quartier politique de la ville (QPV), en zone de revitalisation rurale (ZRR) et en zone France ruralité revitalisation (FRR)
. 


Le classement des adresses d’implantation en QPV, ZRR et FRR est vérifiable via les outils de géolocalisation suivants : 


· https://sig.ville.gouv.fr

· France ruralités revitalisation | collectivites-locales.gouv.fr et ses simulateurs et outil de géolocalisation

· Arrêté du 19 juin 2024 modifiant l'arrêté du 16 mars 2017 constatant le classement de communes en zone de revitalisation rurale - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Sont également éligibles au niveau de majoration le plus élevé les Eaje Psu qui comportent une dimension d’insertion sociale et professionnelle, le cas échéant attesté par l’octroi du label « à vocation d’insertion professionnelle » (Avip). 


Dans le cadre d’un projet d’Eaje Psu à dimension d’insertion sociale ou professionnelle, le dossier de demande d’investissement précise les modalités de partenariat permettant d’accompagner des publics en insertion. 


La convention de partenariat conclue avec au moins un partenaire du champ de l’insertion sociale ou professionnelle et une note précisant les modalités opérationnelles d’orientation des publics vers la structure serviront de pièce justificative au versement du solde intégrant cette majoration.


Seules les places nouvelles sont éligibles à la majoration « potentiel financier ». Dans le cas d’un projet d’extension ou de transplantation, cette majoration ne concerne donc que les places nouvelles. 


4.6 Modalités de plafonnement et de calcul 


En Eaje et en Mam, les subventions de la Caf à l’investissement sont plafonnées : 

· à hauteur de 80 % des dépenses
 subventionnables par place en Eaje financé par la Psu et en Mam, et à hauteur de 50% des dépenses subventionnables par place en micro-crèche financé par la Paje ;


· et de telle façon à ce que le total des subventions en soutien du projet, de quelque nature qu’elles soient, n’excède pas 100% du coût total du projet.


Ce plafonnement évite que, compte tenu des autres sources de financement, la Caf attribue une subvention supérieure au besoin du porteur de projet.


Lorsque le nombre de places autorisées est inférieur au projet initial, un réajustement de la subvention Piaje est opéré, à titre transitoire (en cas d’ouverture échelonnée) ou définitif.


Le calcul du montant de l’aide accordée doit respecter les critères figurant dans la présente circulaire. Il n’est pas possible de proratiser l’aide accordée en ne retenant qu’une partie des places ou des dépenses éligibles associées au projet, ou de minorer la subvention, sauf en application des règles de plafonnement énoncées supra. 


4.7 Modalités de suivi des subventions accordées


Le porteur de projet s’engage à maintenir la destination sociale de l’équipement, pendant une période de 15 ans à compter de la date d'ouverture de l’équipement. En Eaje et en Mam, il s’agit de la date d’ouverture de la première place résultant du projet financé.


Outre l’affectation du bâtiment à une finalité d’accueil de la petite enfance, la destination sociale sur le maintien de laquelle le promoteur s’engage pour une durée de 15 ans inclut :  


· pour un projet d’Eaje financé par la Psu, l'application obligatoire du barème des participations familiales telle que précisée par voie de circulaire. La transformation d’un Eaje Psu en Micro-crèche Paje ne sera pas considérée comme respectueuse de l’engagement en faveur du maintien de la destination sociale ;


· pour un projet d’Eaje financé par la Paje, l’application d’une grille tarifaire modulée en fonction des revenus des familles, conforme à celle qui a été présentée à la Caf en vue de l’obtention de la subvention d’investissement. La transformation d’une Micro-crèche Paje en Eaje Psu sera considérée comme respectueuse de l’engagement en faveur du maintien de la destination sociale.


·  pour un projet de Mam, l’adhésion de tous les assistants maternels qui la composent à la Charte de qualité des Mam pendant toute la durée exigée de maintien de la destination sociale. Le promoteur s’engage à n’accueillir dans les locaux subventionnés que des assistants maternels signataires de la Charte qualité des Mam pendant toute la durée exigée de maintien de la destination sociale, et veille à la bonne application de cette disposition.


Les partenaires sollicitant une aide à l’investissement au titre du Piaje contractent une clause dite promesse de porte fort
. Cette clause, introduite dans la convention d’objectifs et de financement, rend le bénéficiaire de la subvention garant du maintien de la destination sociale du bien financé jusqu’à l’expiration du délai de 15 années, même si celui-ci fait l’objet d’une ou plusieurs reventes pendant cet intervalle de temps. 


Le bénéficiaire de la subvention s’engage à informer la Caf de tout changement susceptible d’affecter la destination sociale du bien financé. En l’absence d’information de la Caf d’un changement de propriétaire des locaux financés, d’un changement de gestionnaire de l’Eaje financé, ou d’une modification susceptible d’altérer la destination sociale du bien, les fonds octroyés seront remboursés à la Caf.


L'octroi d'une subvention ne crée un droit acquis au profit de son bénéficiaire que s'il en respecte les conditions. Dès lors, les Caf réclameront le remboursement en totalité des subventions d’investissement à leur bénéficiaire si celui-ci ne s'est pas conformé aux obligations décrites ci-dessus et dans la convention de financement. 


Le Conseil d’administration (ou la commission délégataire) pourra décider de moduler le recouvrement de la subvention au prorata temporis en cas de situation spécifique. Dans les situations suivantes de modification ou de non-maintien de la destination sociale prévue par la convention d’objectifs et de financement formalisant l’octroi du Piaje, le prorata sera la règle :

· Cas de force majeure


Selon les termes de l’article 1218 du Code civil, « il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son obligation par le débiteur ».


Par conséquent, la Caf exigera le remboursement des fonds octroyés au prorata temporis de la période non conforme, et non pas en totalité, dès lors que le non-maintien de la destination sociale résulte de circonstances imprévisibles, insurmontables, extérieures au promoteur et échappant à son contrôle. 


· Réduction de capacité en Eaje et en Mam

En cas de diminution du nombre de places autorisées après ouverture
, la Caf exigera le remboursement partiel de la subvention sur la base du prorata de places non maintenues et au prorata temporis de la période non conforme.


En cas d’une activité manifestement faible au regard de la capacité d’accueil à hauteur de laquelle l’établissement a été financé, les Caf proposeront un accompagnement au gestionnaire afin de rétablir la capacité initialement prévue et y associeront systématiquement les services de PMI.


5. DISPOSITIONS RELATIVES AUX RELAIS PETITE ENFANCE

Les projets de RPE, qu’ils soient fixes ou itinérants, éligibles au Piaje peuvent concerner :

· la construction d’un RPE ;


· l’aménagement d’un local non affecté à l’usage d’un RPE ou la rénovation de locaux accueillant un RPE (sous réserve de l’ancienneté des travaux dernièrement accompagnés); 

· la transplantation d’un RPE 

Les dépenses subventionnables au titre du Piaje sont décrites au point 2.3. 


Le montant de la subvention maximale est déterminé via l’application d’un taux de financement des dépenses subventionnables. Comme précisé dans la grille ci-dessous, ce taux est différencié selon la nature des travaux et le nombre d’ETP d’animation résultant du projet. 

· Taux de financement selon la nature du projet et des travaux en Rpe

		 

		Construction de nouveaux locaux*

		Aménagement - rénovation et transplantation



		Taux de financement appliqué aux dépenses subventionnables

selon la nature 


du projet et des travaux 

		80%

		80% si extension du nombre d’Etp 


> ou égale à 50% 

50% si pas d’extension ou 


Extension du nombre 


d’Etp strictement < à 50%.  





      *Que les RPE soient fixes ou itinérants

Le montant ainsi déterminé ne saura pas dépasser les plafonds forfaitaires de subvention Piaje RPE différenciés selon la nature du projet et des travaux. Ces plafonds sont détaillés dans un barème national publié annuellement sur le caf.fr et en tant que de besoin par Information technique.

Le barème applicable est celui qui est en vigueur à la date à laquelle le dossier est déposé complet auprès de la Caf. Si le barème applicable à la date à laquelle le Conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire rend sa décision est plus favorable, celui-ci a la possibilité d’appliquer ce barème actualisé au projet.


Les critères d’appréciation de la qualité du projet s’agissant de la prise en compte des enjeux du développement durable sont équivalents à ceux qui s’appliquent pour l’attribution d’une majoration « développement durable » en Eaje et précisés au 4.3.


Exemple de calcul du Piaje RPE

Le coût des dépenses subventionnables du projet s’élève à 400 000€. Il s’agit de la construction d’un nouveau RPE. Le projet permet une augmentation du nombre d’ETP de >50% sur le territoire. 

Ainsi, le montant de la subvention maximale s’élèvera à 400 000€ x 80% = 320 000€. 


Ce montant est ensuite comparé é au plafond forfaitaire de subvention du barème en vigueur.

Compte tenu de la nature des travaux (création du RPE avec des travaux de gros œuvre labellisés au titre du développement durable), le plafond forfaitaire de la subvention s’élève à 300 000€ à la date de la parution de la présente circulaire. 

Le plafond forfaitaire étant inférieur à la subvention maximale, c’est donc le plafond forfaitaire de 300 000€ que la Caf retiendra pour le calcul du Piaje RPE.  

Le montant des plafonds s’entend hors taxe pour les promoteurs qui ont la possibilité de déduire la Tva sur les investissements. À contrario, ce plafond est toutes taxes comprises pour les promoteurs qui n’ont pas cette faculté. En outre, le total des subventions ne peut excéder 100% du coût total du projet. 

Le cas des RPE itinérants 

Les RPE itinérants ayant déjà bénéficié d’une aide à l’investissement au titre du Piaje pourront être amenés à resolliciter la Caf à l’occasion :


(a) de la construction de nouveaux locaux ;


(b) de la transformation des locaux existants non affectés à l’usage d’un RPE ; 

(c) de l’aménagement-rénovation des locaux existants ou 

(d) de la transplantation des locaux d’un RPE existant 

Dans les quatre cas précités, un nouvel accompagnement au titre du Piaje sera envisageable face aux travaux motivés par une ou plusieurs considérations suivantes :

Le projet aboutit à l’élargissement du territoire d’intervention du RPE


Et / Ou 


Le projet accompagné vise à accueillir davantage de familles et de professionnels dans des nouveaux locaux ainsi qu’à proposer davantage de temps collectifs pour les professionnels ;

Et / Ou


Le projet s’accompagne de l’extension du nombre d’ETP d’animation. 

L’achat d’un véhicule permettant aux animateurs de passer d’un local du RPE itinérant à l’autre est éligible au Piaje, à condition d’accompagner un projet de création, transformation ou transplantation des locaux de RPE. 

En conformité avec la loi du 18 décembre 2023, les Caf porteront une attention renforcée à l’implantation des Rpe dans les villes de plus de 10 000 habitants, dépourvues à ce jour de cette offre de service. 


Les modalités de suivi et de maintien de la destination sociale applicables à un équipement Rpe sont équivalentes à celles qui sont détaillées pour les Eaje à la partie 4.7. Le maintien de la destination sociale est attesté par l’activité du Rpe dans les conditions prévues par le projet de fonctionnement ayant fait l’objet d’un agrément par la Caf.

6. LES MODALITES DE GESTION DU PIAJE 

6.1 La dotation attribuée à chaque Caf 


L’enveloppe nationale dédiée au Piaje est répartie dans le cadre des notifications budgétaires d’action sociale adressées aux Caf chaque année. 


La Cnaf établit, au minimum, un bilan au 31 décembre de chaque année, afin de déterminer le montant des fonds engagés et le solde disponible. Les Caf doivent renseigner la base Sphinx « plans crèches » pour toute nouvelle décision. La base Sphinx doit être rigoureusement complétée au fur et à mesure des conseils d’administration ou des commissions d’action sociale. Le département gestion et financement de l’Action sociale exerce des contrôles sur la complétude et la cohérence des données renseignées par les Caf. La base Lotus antérieure ne doit désormais être utilisée que pour opérer la continuité du suivi des projets renseignés avant 2022. 


L’objectif national visant à la création de 35 000 nouvelles places PSU d’ici 2027 est décliné pour chaque Caf. La notification budgétaire initiale de 2023 s’est appuyée sur des données démographiques par département et sur les prévisions de financement de places nouvelles remontées par les Caf. Toute demande de complément de fonds devra être adressée via le Questionnaire de redistribution des crédits d’action sociale.  


6.2 Les modalités de gestion et de conventionnement 


Après délibération des administrateurs, la décision d’acceptation ou de rejet de la demande doit être notifiée aux promoteurs. En cas de refus, celui-ci doit être motivé par des arguments objectifs et non discriminatoires. Les motifs de refus sont nécessairement indépendants de la nature juridique du gestionnaire.  


En cas de décision favorable, il convient d’utiliser la convention-type Piaje adaptée à l’opération (Rpe, Eaje Psu, Eaje Paje, Mam). Ces documents sont régulièrement mis à jour dans l’assistant documentaire @doc AS. Les conventions-types sont à utiliser pour tout dossier faisant l’objet de l’attribution d’une aide à l’investissement. La convention doit impérativement être signée par le promoteur dans les six mois qui suivent la décision du conseil d’administration ou de sa commission délégataire. 


La convention reprend les engagements du promoteur et de la Caf et les modalités de leur contrôle. S’agissant des établissements bénéficiant du financement indirect via la Paje, elle intègre la proposition tarifaire présentée par le gestionnaire au moment du passage du projet devant le Conseil d’administration.  

6.3 Calendrier de mise en œuvre  


Les décisions d’engagement de crédits doivent être intégrées dans les bases de reporting Sphinx « Plans Crèches » après chaque décision de l’instance délibérante (conseil d'administration ou commission d'action sociale). Les bases de reporting « Plans Crèches » (Lotus ou Sphinx) doivent être mises à jour au fil de l’eau, à l’occasion de toute évolution du dossier (notamment, les paiements, ouvertures de places), et particulièrement avant la fin de chaque année afin que les montants comptabilisés au titre du Piaje correspondent bien à l’état des décisions intégrées.


La convention d’objectifs et de financement définira les modalités de versement et de production des pièces justificatives relatives à chacune des composantes de la subvention. Tous les paiements devront être effectués dans les délais définis dans la convention et à l’appui des pièces justificatives qui y sont mentionnées. Le promoteur s’engage, en signant la convention d’objectifs et de financement, à achever les travaux et à produire les pièces justificatives dans ces délais, sous peine d’annulation du solde ou de la totalité de la subvention octroyée. Le solde de la subvention n’est versé qu’après une visite de conformité de la structure effectuée par les services de la Caf.


Les modalités de suivi du Piaje font l’objet d’une annexe 4 dédiée (comptes comptables mobilisés, modalités de suivi dans les bases Sphinx et Lotus). 


ANNEXE 1. Les six composantes des dépenses subventionnables 


La liste ci-dessous des éléments constitutifs du budget prévisionnel permet de répartir les coûts. 


		 Foncier : 


Achat de terrain, Achat d'immeuble, Frais de notaire rattachés aux biens relevant de l’opération d’investissement, loyers capitalisés dans le cadre d’un bail emphytéotique




		Gros œuvre
 : 


Construction, 
Ravalement, 
Couverture, 
Energie : 


Extension, 
Etanchéité,
Charpente, 
photovoltaïque,


Fondations spéciales, 
aire de 
Menuiseries 
domotique, 


Terrassement, 
stationnement, 
extérieures, 
récupérateur d'eau, 


Voierie et réseaux divers 
dallages, 
Volets,
 


(VRD) : branchements 
Démolition, 

Isolation


eaux, électricité, gaz, téléphone 



		Aménagement intérieur : 


Menuiseries intérieures, 
Electricité (courants 
Serrurerie, 
Ascenseurs, 


Cloisons, 
forts et courants 
Téléphonie, 
Baie informatique, 


Doublages, 
faibles), 
Sécurité incendie, 
 


Revêtements de sol, 
Plomberie, 
Signalisation, 


Carrelages/faïences, 
Chauffage, 
 
Climatisation


Peintures, 
Ventilation



		Equipement simple et particulier : 


Mobiliers : 
Petits matériels : 
Puériculture : 
Pédagogie : 


cuisine, bureau, 
vaisselle, 
poussettes, 
livres, 


dortoir,  
informatisation, 
tables à langer, 
jouets, 


locaux annexes (type 
 
 
jeux d'intérieurs et 


stockage, entretien), 
d’extérieurs  



		Honoraires et Frais administratifs : 


Maîtrise d'œuvre (architecte ou cabinet d’experts), Aide à maîtrise d'ouvrage, Géomètre, Mission Csps (sécurité), Bureau de contrôle, Etudes, Etudes de sol, Frais bancaires, Toutes Assurances. 



		Autres : 


Aménagements extérieurs   
Marketing : 
 


jardins, clôtures, sols extérieurs


Communication, Presse, Publication. 





Cette partie est à renseigner dans la base « Plan crèche » en fonction des devis qui serviront pour calculer le montant de la subvention d’investissement attribuée au projet. 

ANNEXE 2. Définition du taux de couverture en mode d’accueil et sources de données


Les données du taux de couverture et du nombre de places sont disponibles sur le site https://data.caf.fr/

Cette annexe a pour objectif de décrire les principes de calcul du taux de couverture en modes d’accueil du jeune enfant au regard de l’échelle territoriale pertinente.


1. Estimation du taux de couverture en mode d’accueil 


Le taux de couverture global par les modes d’accueil formels est obtenu par le rapport de l’offre sur la demande : 


· L’offre est obtenue par la somme de l’offre en accueil collectif et en accueil individuel ;


· La demande est estimée par la population des moins de 3 ans résidant sur le territoire étudié.


Le taux est exprimé en nombre de places offertes, à un moment donné, pour 100 enfants de moins de 3 ans. 


Le taux est estimé aux échelons géographiques suivants :

· niveau communal pour les communes de plus de 10 000 habitants


· niveau EPCI


· niveau départemental


· niveau régional


· niveau national


Les partenaires s’adresseront aux Caf pour connaître le taux de couverture à l’échelle d’une commune de moins de 10 000.

Ce taux est téléchargeable à l’adresse suivante https://data.caf.fr/, sous forme d’un tableur CSV affichant les taux aux échelons géographiques précisés ci-dessus.

Les taux de couverture aux niveaux « Commune », « EPCI », « Département » et « Région » sont diffusés en Open data sous forme de fichier, chaque année, dans le jeu de données « Taux de couverture global - Accueil jeune enfant ». 


Toutes les données élémentaires décrites ci-après sont accessibles par le réseau des Caf dans le Fileshare ou dans le Sharepoint RES (pour les chargés d’études) en attendant la mise en ligne d’un l’Intranet.


Lien vers le fileshare : \\stPrdCnafFileshare.file.core.windows.net\restit\Orga000\public\dser\Petite enfance\Historique taux de couverture

Lien vers RES (pour les chargés d’études) : https://cafdoc.sharepoint.com/sites/intranet-nat-metier-dser/Documents%20partages/Du%20c%C3%B4t%C3%A9%20des%20donn%C3%A9es/Donn%C3%A9es%20des%20partenaires/Onape/Taux%20de%20couverture%202021?csf=1&web=1&e=Kd1db3

Ainsi lorsque le taux de couverture est pour une commune de moins de 10 000 habitants ou à reconstituer à une échelle différente de la commune ou de l’Epci à fiscalité propre, le mode opératoire est le suivant :


· additionner les données de la colonne « NB_PL_TOT » pour obtenir un Total 1


· additionner les données de la colonne « POP 02» pour obtenir un Total 2


· diviser Total 1 par Total 2
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2. Calcul de l’offre 


Le calcul du numérateur appréciant l’offre d’accueil individuel et collectif est obtenu de la manière suivante.  


a. Offre en accueil collectif  


Le nombre de places en accueil collectif correspond pour le taux communal à la somme des quatre éléments ci-dessous :


- NBPLA0A5 : Nombre de places en Eaje percevant la Psu connu selon le dernier agrément en cours pour l’exercice N ;


-  MICRO-CRECHE PAJE : Estimation du nombre de places en micro-crèche financées par la PAJE (Cmg structure, régime général) ;


- Micro-Crèche MSA-PAJE : Estimation du nombre de places en micro crèche et accueil familial financées par la PAJE (Cmg structure, régime agricole) ;


- E02FAMSS : Estimation du nombre de places en accueil familial financés par la PAJE (Cmg structure, régime général) ;


- PRESCOL : Nombre de places préscolarisation, public et privé estimée par le nombre d’enfants préscolarisés à 2 ans, données du constat de rentrée sur la commune de scolarisation. 


b. Offre en accueil individuel  


Le nombre de places en accueil individuel correspond à la somme des 3 éléments ci-dessous :


- OASMAT : Estimation du nombre de places en accueil chez les assistantes maternelles ;


- E02DOMSS : Estimation des places d’accueil en garde à domicile en emploi indirect (CMG structure service d’accueil à domicile, régime général) ;


- E02DOMIS : Estimation des places d’accueil en garde à domicile


- Garde Domicile - emploi direct – MSA : Estimation des places d’accueil en garde à domicile, emploi direct (CMG structure, régime agricole)


- Garde Domicile Structure – MSA : Estimation des places d’accueil en garde à domicile, emploi indirect (CMG structure, régime agricole)


Les données actuellement non déclinées au niveau communal sont les places « entreprise » hors Psu et hors Paje (source enquête PMI-DREES) ; il est donc à noter que tous les agrégats sur des zonages infra départementaux administratifs (Commune, Epci) ou zonages d’études obtenus par agrégation de données communales (zone d’emploi, bassin de vie, etc.) n’intègrent pas cette donnée. Ainsi, le calcul d’agrégats départementaux ou supra à partir de la table communale listant toutes les données élémentaires peut donner des résultats différents que ceux publiés par ailleurs. 


3. Estimation de la demande potentielle par la démographie 


Le nombre de places d’accueil pour 100 enfants de moins de 3 ans calculé pour l’année d’observation est effectué en utilisant le nombre d’enfants de moins de 3 ans au 1er janvier n+1 estimé par l’éducation nationale (Depp) et utilisé notamment pour ses calculs de scolarisation (calculs Onape). Ce nombre est plus élevé que le nombre d’enfants de moins de 3 ans issu directement des recensements de la population (https://www.insee.fr/fr/information/4796233). 


Concernant les projets relatifs à un promoteur qui n’est pas une commune ou un Epci déjà constitué, les Caf se chargeront de la réalisation du calcul avec les données disponibles dans l’intranet du Cafdata. 

ANNEXE 3. Le potentiel financier par habitant pour les communes ou potentiel financier agrégé par habitant pour les EPCI ou autre entité intercommunale 

L’annexe présente trois options de détermination du potentiel financier par habitant. 

Il convient de choisir l’option de détermination correspondant à l’échelle territoriale d’analyse du projet : communale (I), EPCI (II) ou supra-communale (III) différente de l’EPCI. 

I. Projet à l’échelle communale

Les données sont accessibles au grand public et consultables sur le site de la DGCL, via le lien http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/criteres_repartition.php 


Il convient de retenir les données les plus récentes disponibles sur le site précité à réception du dossier complet par la Caf. 

Si le fichier ne s’ouvre pas au format requis depuis le site de la DGCL, il convient de procéder comme suit :


· Attendre la fin du téléchargement, comme indiqué sur la capture d’écran ci-dessous
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· Sélectionner « enregistrer le lien sous » via le clic droit de la souris


· Comme type de fichier, choisir « tous les fichiers » au lieu de « PHP »


· Puis, à la fin du nom de fichier, mettre .csv et cliquer sur « enregistrer »


· Par la suite, il est possible d’enregistrer le fichier sous Excel


II. Projet à l’échelle d’un EPCI


Les variables nécessaires pour la détermination du potentiel financier par habitant sont accessibles aux Caf via le lien Fireshare (lien à copier – coller dans l’explorateur des fichiers Windows) \\stPrdCnafFileshare.file.core.windows.net\restit\Orga000\public\DPFAS\Potenciel financier_circulaire Piaje

Les Caf s’appuieront sur les données les plus récentes disponibles via Fileshare à réception du dossier complet de la part du partenaire
. Ces données sont actualisées tous les ans par les services de la DSER au sein de la Cnaf.

III. Projet à une échelle supra-communale autre qu’un EPCI


Pour les projets accompagnés aux échelles supra-communales à fiscalité propre (avec PFIA connu) autres que les EPCI, les Caf procéderont comme suit :

· Télécharger la liste des potentiels financiers à l’échelle communale actualisé tous les ans par les services de la DSER de la Cnaf et accessible via le lien Fileshare suivant : \\stPrdCnafFileshare.file.core.windows.net\restit\Orga000\public\DPFAS\Potenciel financier_circulaire Piaje


Les Caf s’appuieront les données les plus récentes disponibles via Fileshare à réception du dossier complet de la part du partenaire ;


· Appliquer la méthode de calcul précisée sur la capture d’écran ci-dessous, en reconstituant la composition de l’échelon supra-communal et en pondérant la moyenne du potentiel financier commune par commune
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ANNEXE 4. Les modalités de suivi du Piaje 


1. Le suivi dans les bases « Plans crèches » 


La remontée des informations relatives aux enveloppes fonds plans crèches est obligatoire. La mise à jour des bases de reporting doit être effectuée en temps réel, afin que la Cnaf soit en mesure de rendre compte régulièrement à ses administrateurs et à ses autorités de tutelle de l’avancée de la mise en œuvre de ce plan et de l’utilisation du fonds. 


L’utilisation de la base « Plans Crèches » Sphinx : 


https://analyse-enquetes.caf.fr/DPFAS/Plans_Creches/Dgfas.htm 


est le seul mode accepté de transmission des informations vers la Cnaf. Une notice d'utilisation est diffusée sur @doc budget action sociale. 



2.
Le suivi budgétaire et comptable 


La dotation de chaque Caf est alimentée par les fonds Plans crèches. Celle-ci est limitative. 


La base permet également de suivre les engagements de dépenses : afin d’améliorer ce suivi par les Caf, une validation portant sur les structures de financement des projets et sur le report des dépenses réelles dans la base est demandée aux services comptables. Cette validation ainsi que la correction des anomalies détectées dans la base font partie des éléments de vérification de l’arrêté des comptes de fin d’exercice. 



2.1. 
Les enregistrements de dépenses 


Les engagements de dépenses sont enregistrés en compte de dotations aux provisions. Le financement des projets Plans crèches ne nécessite pas d'envoi à la Cnaf pour approbation d’autorisation de programme. En revanche, si un financement sur fonds locaux complémentaire est attribué, une autorisation de programme devra être transmise à la Cnaf pour approbation pour le montant ainsi octroyé. 


Les dépenses Plans crèches prévues au cours de chaque exercice sont inscrites par les Caf dans leur budget annuel d'action sociale. Aucune charge à payer ne doit être constituée. Au vu des dépenses réelles constatées en fin d’exercice et selon l'année de décision, le paiement sera financé par : 


- 
une reprise sur provisions (si paiement avec décision en année N-) ; 

- 
le compte de charge (si paiement avec décision en année N). 



  2.2. 
Le schéma d’écriture comptable 


Les principes des schémas d’écriture comptable pour le Plan crèches sont communiqués dans le guide des subventions d’investissement (diffusé dans @doc Budget Action Sociale). Les comptes sont les suivants : 


· les paiements s’inscrivent aux comptes : 


· SF 6562321410 pour les paiements en N de décisions N ;


· SF 6562321419 pour les paiements en N de décisions antérieures à N ;

· les recettes attendues de la Cnaf s’inscrivent au compte SF 75811411 


(= engagements N payés ou non payés – (annulations + indus)) ; 


· les comptes de reprises sur provision sont :  


· SF 7814321412 pour paiement 


· SF 7814321411 pour annulation ; 


· le compte de dotation aux provisions est SF 681432141. 


2.3 Le suivi statistique 


La spécificité statistique associée aux dépenses Plans crèches est différente selon le mode de gestion affecté au dossier : 


· Eaje gérés par une association, commune, département, Etat 
19182112 


· Eaje en gestions directes Caf
 
 
 
 
19183112 


· Eaje gérés par une entreprise (du secteur marchand) 

19184112 


Et pour les Provisions subventions investissement fonds nationaux          1992xxxx 


ANNEXE 5. Modèle de l’attestation sur l’honneur


ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Afin de garantir leur intégrité et de prévenir les fraudes, les bénéficiaires des subventions de la branche signent une attestation de probité et de non-condamnation. 

Je soussigné(e) : [Prénom] [Nom]


né(e) le : [Date de naissance] à [Lieu de naissance]


demeurant : 


[Adresse]


[Code postal] [Commune]

déclare : 

· n’avoir été l’objet d’aucune condamnation pénale ni de sanction civile ou administrative de nature à m’interdire de gérer, administrer, diriger ou contrôler une personne morale, ou d’exercer une activité commerciale ;


· n’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d’autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire des entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes.


Fait pour servir et valoir ce que de droit.


[Lieu de signature], le [Date de signature].  


[ Signez ici ] 

[Prénom et nom du déclarant]


ANNEXE 6. Modèle de la déclaration d’intérêts


La branche Famille s’abstient de subventionner toute entité placée dans une situation qui conduirait à dévoyer l’objet des fonds versés.


Dans ce cadre, la présente déclaration vise à prévenir tout risque de dévoiement de la subvention ou de refacturation abusive. 


A cet effet, sont déclarés les liens d’intérêts de toute nature entre le demandeur de la subvention et des tiers qui sont de nature à dévoyer ou paraître dévoyer l’usage de la subvention versée.


La déclaration doit être signée personnellement et chaque page doit être paraphée.


Je soussigné(e) : [Prénom] [NOM], [qualité]


Reconnais avoir pris connaissance de la demande de déclarer tout lien d'intérêts direct ou par personne interposée avec les entreprises, établissements ou organismes public ou privé : 


· exploitants ultérieurs de la structure financée ; 


· entités propriétaires du bâtiment sur lequel elle est implantée ; 


· sous-traitants amenés à facturer des services à la future crèche 

Déclaration :


1° Déclaration des liens matériels, directs ou indirects : 


Le demandeur est-il lié à l’entité propriétaire des murs ?

  NON OUI 


Le demandeur est-il lié au gestionnaire ultérieur de la structure ?
  NON OUI


Le demandeur est-il lié au sous-traitant facturant des prestations             NON OUI              

à la future structure ?


Dans l’affirmative, veuillez préciser lesquels, notamment les points ci-après : 


· les participations financières directes éventuellement détenues dans le capital du propriétaire ou du gestionnaire ;


· L’appartenance à un même groupe de sociétés que le propriétaire ou le gestionnaire ;


· L’existence d’une gestion commune avec le propriétaire ou le gestionnaire, en particulier une participation aux organes dirigeants du propriétaire ou du gestionnaire ;


· L’exercice d’une activité rémunérée ou donnant lieu à gratification pour le compte du propriétaire ou du gestionnaire, ou au sein de la structure dans le cadre d’une Maison d’assistant maternel.


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


2. Déclaration des liens familiaux


Le demandeur est-il détenu intégralement ou partiellement par une personne physique entretenant des liens familiaux avec une personne physique qui détient ou gère la personne morale en charge de l’exploitation, le propriétaire des murs ou le sous-traitant facturant ses prestations à la future structure ?


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


Dans le cas d’un projet de Mam : 


Le demandeur est-il détenu intégralement ou partiellement par une personne physique entretenant des liens familiaux avec un ou plusieurs professionnels ayant vocation à travailler au sein de l’établissement ?


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


3.  Autre lien susceptible de présenter un risque de dévoiement de la subvention versée :


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………………


Je soussigné(e),  _______________________________ certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration ;


Fait le                                                                                               

Signature

ANNEXE 7 – Modèle d’attestation sur l’honneur établie par le promoteur (demandeur du Piaje) pour attester du caractère inoccupé du local depuis sa construction

ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné(e) : [Prénom] [Nom]


né(e) le : [Date de naissance] à [Lieu de naissance]


demeurant : 


[Adresse]


[Code postal] [Commune]

déclare que le local implanté à l’adresse [Adresse complète du local] et pour l’aménagement duquel je sollicite l’aide de la Caf n’a jamais été occupé depuis sa construction le [Date de construction] ; 

Je soussigné(e),  _______________________________ certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration ;

Fait pour servir et valoir ce que de droit.


[Lieu de signature], le [Date de signature].  


[ Signez ici ] 

[Prénom et nom du déclarant]
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32 avenue de la Sibelle



75685 PARIS cedex 14







Tél. : 01 45 65 52 52



Fax : 01 45 65 57 24







Caisse nationale des allocations familiales











� Selon l’article L 451-1 du Code rural et de la pêche maritime, il s’agit d’un bail immobilier conférant au preneur un droit réel susceptible d’hypothèque. Ce bail doit être consenti pour plus de dix-huit ans et ne peut dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il ne peut se prolonger par tacite reconduction.  



� Le tribunal des conflits a rappelé que l'octroi d'une subvention ne constitue pas une aide sociale et relève de l'appréciation de l'organisme attribuant la subvention (TC, 6 juillet 2015, n°4013)



� Conformément à l’article L.211-7 du code des relations entre le public et l'administration



� Les critères d’éligibilité pour les demandes transmises à la Caf avant le 1er avril 2024 sont détaillées dans la circulaire 2024-020 du 08/02/2024



� Au 01/06/2024, 256 Epci sur un total de 1 254 avaient un taux de couverture inférieur à 55% et un potentiel financier par habitant inférieur à 900€. La méthodologie pour consulter le potentiel financier par habitant à l’échelle des EPCI est précisée dans l’annexe 3 de la présente circulaire.



� Cet avis, assorti des modalités d’accompagnement par la collectivité, est requis pour solliciter une aide à l’investissement au titre du Piaje. En revanche, l’avis favorable n’est pas obligatoire à des fins d’autorisation de création d’une MAM, contrairement aux EAJE de droit privé, selon l’article L 2324-1 du Code de la santé publique. 



� Justifié sur avis ou autorisation du service de la protection maternelle et infantile. 



La capacité d’accueil d’une Mam s’entend comme le nombre d’enfants maximum que la Mam peut accueillir en simultané (sans tenir compte des possibilités d’accueil en surnombre), calculé par la somme de la capacité d’accueil de chaque assistant maternel qui la compose et attestée par l’agrément individuel dont il dispose. L’augmentation de capacité s’apprécie au regard de la capacité d’accueil de la Mam précédemment portée à la connaissance de la Caf.







� Sont visés les fonds suivants : fonds d’investissement petite enfance (Fipe), aide exceptionnelle à l’investissement (Aei), dispositif d’aide à l’investissement petite enfance (Daipe), dispositif d’investissement petite enfance (Dipe), plan d'aide à l'investissement pour la petite enfance (Paippe), fonds d'abondement d'aide à l'investissement pour la petite enfance (Fapaippe), plan crèche pluriannuel d’investissement (Pcpi), le plan pluriannuel d’investissement pour la création de crèches (Ppicc) et le Plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje). 



� 	Taux d’occupation réel : heures réalisées / capacité théorique  



	Taux d’occupation financier : heures facturées / capacité théorique 



� Dans le périmètre de la métropole du Grand paris, il convient de retenir à l’échelle intercommunale l’échelon de l’établissement public territorial (EPT) qui est soumis aux dispositions applicables aux syndicats de communes et n’est donc pas un EPCI à fiscalité propre.







� A compter du 1er janvier 2025, l’avis de l’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant tel que définie par l’article 17 de la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi



� Dans les conditions énoncées au point 2.3 de la présente lettre circulaire



� Voir détail à l’annexe 1 de la présente lettre-circulaire



� Pour attester du caractère inoccupé du local depuis sa construction, le promoteur transmettra une attestation sur l’honneur dont le modèle est joint à la présente circulaire



� Selon l’article L261-3 du Code de la construction et de l’habitation, « la vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le vendeur transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à mesure de l'avancement des travaux. Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage jusqu'à la réception des travaux »



� Dans les conditions énoncées au point 2.3 de la présente lettre-circulaire



� A compter du 1er juillet 2024, le nouveau zonage France ruralité revitalisation est entrée en vigueur. 



Le projet de loi de finances 2025 adopté par l’Assemblée nationale en février 2025 étend le bénéfice du classement en zone FRR aux communes classées en ZRR au 30 juin 2024.



Par conséquent, les Caf attribueront le montant de majoration le plus élevé au sens du potentiel financier aux projets s’implantant en ZRR (bénéficiant du nouveau zonage FRR) et en FRR. 



� Le montant de ce plafond est hors taxe pour les promoteurs qui ont la possibilité de déduire la Tva sur les investissements. 



À contrario, ce plafond est « toutes taxes comprises » pour les promoteurs qui n’ont pas cette faculté. 



� L’article 1204 du code civil permet l’insertion d’une promesse de porte-fort. Ainsi, « on peut se porter fort en promettant le fait d'un tiers ». En l’espèce, le promettant (ici le bénéficiaire de la subvention) sera redevable des montants à rembourser à la Caf dans l’hypothèse où la destination sociale du bien, qu’il aura le cas échéant cédé dans l’intervalle, serait modifiée avant expiration du délai de 15 ans.



� Places bénéficiant d’un avis ou d’une autorisation d’ouverture en Eaje ; ou somme de la capacité d’accueil précisée sur les agréments des assistants maternels en Mam



� Les loyers capitalisés correspondent à l’ensemble des loyers dus par le preneur (emphytéote) au bénéfice du bailleur sur la durée du bail emphytéotique. La Caf pourra prendre en compte ces dépenses dans le calcul et le versement du Piaje seulement si leur paiement s’effectue en une seule fois et que le promoteur est en mesure de justifier ce paiement via une quittance ou une facture. 



� Par ailleurs, relèvent de la composante du gros œuvre les grosses réparations au sens de l’article 606 du Code civil. Conformément à cet article, « les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures entières.



Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en entier »







� Selon l’échelon d’analyse retenu (communal ou intercommunal), la temporalité des données disponibles les plus récentes pourra différer. Cette différence tient aux modalités de production de ces données. 
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		Cette circulaire annule et remplace la circulaire 2025-115 dédiée au « Renforcement du financement du temps de travail hors présence des enfants au sein des Eaje Psu ».

Elle comporte deux précisions relatives :  

- à l’impossibilité de positionner une journée pédagogique un jour férié ;


- à la capacité des Caf à pouvoir mieux évaluer les journées pédagogiques en demandant, au-delà des preuves de matérialité, des éléments plus qualitatifs sur le contenu de ces temps financés par les Caf







La qualité des projets et des pratiques au sein des modes d’accueil collectifs du jeune enfant est favorisée quand sont réunies différentes conditions sur lesquelles les Caf jouent un rôle : gouvernance, soutien au diagnostic et à l’ingénierie, financement, contrôle, qualité de gestion et qualité des emplois. 


Par les subventions qu’elles allouent, les Caf financent des projets d’accueil en tenant compte des spécificités des territoires, des besoins des familles, de la nature des projets, de l’évolution des coûts et du vieillissement des locaux. Elles ont pour objectif de donner aux partenaires les moyens d’un accueil de qualité et favorisent une gestion propice à la pérennité des équipements. 


Depuis sa mise en place en 2002, la prestation de service unique (Psu) constitue le financement socle des établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje) et a permis des avancées significatives en matière de service aux familles : fourniture progressivement généralisée des couches et des repas, adaptation de l’accueil aux besoins des familles et à la diversité des horaires de travail des parents (contractualisation, tarification à l’heure et prise en compte du taux de facturation), facilitation de l’accès des Eaje à tous les enfants (barème national des participations familiales, compensation des participations familiales).

En outre, la Psu et les financements des Caf en général constituent des ressources dynamiques et régulièrement revalorisées. Il s’agit, en moyenne nationale annuelle, du financement public le plus dynamique au service des modes d’accueil du jeune enfant pendant la décennie passée.


Pour autant, un financement basé en majeure partie sur le nombre d’heures facturées, principe sur lequel repose la Psu, prend « peu en compte des éléments structurants de qualité (temps de réflexion et de concertation des équipes, analyse de la pratique, supervision, soutien à la parentalité)» relève l’Inspection générale des affaires sociales (Igas) dans son rapport « Qualité de l’accueil et prévention de la maltraitance dans les crèches » de mars 2023. Les inspecteurs analysent que « ce financement, pensé pour offrir aux familles une facturation au plus près de leurs besoins, a […] donné aux professionnels le sentiment de s’engager dans une logique de « remplissage » plutôt que d’accompagnement et a rigidifié les relations avec les familles », à rebours de l’ambition du dispositif.


Les réformes successives des financements de la branche Famille tiennent compte de ces critiques. Ainsi, la condition d’atteinte d’un taux d’occupation de 70% au sein des Eaje pour percevoir les financements les plus élevés au titre du Contrat enfance jeunesse (Cej) a été progressivement abandonnée à la faveur de la transition vers les Conventions territoriales globales et les bonus 

« territoires Ctg».  La même attention a prévalu avec la mise en place des bonus « mixité sociale » et « inclusion handicap » qui sont calculés sur la base d’un montant par place pour compenser les éventuelles pertes de recettes et l’augmentation des coûts liés à l’accueil de publics vulnérables au sein des Eaje. 


A la lumière des constats documentés par le rapport de l’Igas précité, la convention d’objectifs et de gestion (Cog) pour la période 2023 - 2027 amplifie les évolutions amorcées au cours de la précédente Cog s’agissant de l’architecture de financement des Eaje Psu par la branche Famille. Ainsi, la part de financement « forfaitaire » des Eaje est renforcée, de même que les conditions de versement des financements liées à la prise en compte d’objectifs de qualité. 


Au cours de la période 2023-2027, la part forfaitaire de financement de la branche Famille au profit des Eaje Psu passera de 28% en moyenne en 2022 à 32 % en moyenne en 2027, à l’aune des réformes suivantes : 


· les montants du « bonus territoire Ctg », versés pour les places existantes, seront augmentés annuellement à partir de 2025, au-delà de la seule évolution prévisionnelle des coûts de revient, pour poursuivre le rééquilibrage des écarts de financement historiques sur des territoires ayant des caractéristiques proches (mesure dotée de 233M€ supplémentaires à horizon 2027) ; 


· le financement forfaitaire des Eaje d’un territoire couvert par une Ctg sera majoré à compter de 2025 en contrepartie de l’atteinte d’une trajectoire cible ambitieuse de développement de places (mesure dotée de 70 M€ supplémentaires à horizon 2027) ; 


· un financement bonifié est versé depuis 2024 aux gestionnaires d’Eaje Psu relevant de branches professionnelles ayant adopté une convention collective ou un accord de branche correspondant au « socle social commun » en cours de négociation (mesure dotée de 238 M€ supplémentaires à horizon 2027) ;


· le plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant et le fonds de modernisation des Eaje sont enrichis d’axes dédiés au soutien à la qualité s’agissant de la sobriété énergétique, du confort d’été et des éléments favorisant l’amélioration de la qualité de vie et des conditions de travail des professionnels (aménagement des locaux, ergonomie du mobilier dédié au personnel, etc.) ;


· le fonds publics et territoires (Fpt) est enrichi d’un nouvel axe dédié à l’élévation de la qualité des modes d’accueil, en particulier s’agissant du renforcement et de la diversification des équipes pluridisciplinaires et de l’enrichissement des projets éducatifs.

La Psu elle-même fait l’objet de plusieurs réformes d’ampleur en 2024 et 2025 :

· La prise en compte du « taux de facturation » dans le calcul de la Psu sera réformée à compter de 2025 afin de supprimer les effets de seuils et leurs conséquences observées pour les gestionnaires, les équipes et les familles ;

· Le financement du temps de travail « hors présence des enfants » est revalorisé par : 

· l’instauration d’un financement par la branche Famille de trois journées pédagogiques par an et par structure dès 2024 ; 

· la réforme du calcul et la réorientation des « heures de concertation » vers la « préparation de l’accueil de chaque enfant » à compter de 2025.

Ces deux dernières mesures ont fait l’objet d’une approbation à l’unanimité par le conseil d’administration de la Cnaf le 5 décembre 2023. La présente circulaire en détaille les modalités de mise en œuvre par les Caf. Dans le cadre du budget rectificatif du Fnas 2025, des modifications sont apportées.

1. LE FINANCEMENT DE TROIS JOURNÉES PÉDAGOGIQUES PAR AN ET PAR ÉTABLISSEMENT PAR LA PSU

Le 4ème principe de la Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant
 énonce que « travailler auprès des tout-petits nécessite des temps pour réfléchir, se documenter et échanger entre collègues et avec d'autres intervenants ».

Le 9ème principe précise encore que « le jeune enfant suscite, chez les adultes qui s'occupent de lui, des émotions, des pensées positives ou négatives qui rejaillissent dans leur attitude, souvent à leur insu. La nature et la puissance de ces réactions sont différentes selon la place, la fonction et le rôle occupés vis à vis des enfants. Il est essentiel d’en avoir conscience, d’en parler, d’y réfléchir entre professionnels pour réajuster sa pratique.

C’est pourquoi des temps systématisés et réguliers de réflexion et d'observation partagées doivent permettre d’analyser collectivement les pratiques. La réflexivité entre professionnels, la pluridisciplinarité, la supervision des pratiques sont des outils qui nourrissent leur capacité de création, de changement et d’innovation et qui soutiennent la motivation et l’intérêt du travail avec les enfants et leurs familles ».


L’Igas relève que les « réunions d’équipe, la réflexion et la mobilisation sur le projet pédagogique, l’analyse de la pratique professionnelle et le soutien à la parentalité constituent autant de déterminants centraux de la qualité de l’accueil comme de la prévention de la maltraitance »
. Elle recommande en conséquence de « mieux prendre en compte le temps hors enfant ».


Par ailleurs, le cadre normatif des modes d’accueil réformé en 2021 valorise l’importance du projet d’établissement des Eaje et de son renouvellement concerté avec les professionnels en relation avec les attendus de la Charte nationale d’accueil du jeune enfant dont les principes sont désormais opposables.

Or, dans le cadre des règles de calcul de la Psu qui prévalent jusqu’en 2023, les heures le cas échéant non facturées aux familles pour la réalisation d’une journée pédagogique ne donnent lieu à l’encaissement d’aucune participation familiale ni au versement de la Psu pour le gestionnaire, ce qui représente par conséquent une absence de recettes intégralement supportée par ce dernier.


Pour encourager à la réalisation effective de journées pédagogiques dans les établissements, le Conseil d’administration de la Cnaf a adopté la prise en charge par la Psu des heures non-facturées à l’occasion de la réalisation de journées pédagogiques au sein des Eaje, dans la limite de 3 journées par an et par établissement, à compter du 1er janvier 2024. 

1.1 Les journées pédagogiques sont des temps de travail et de réflexion des équipes dédiées au projet et aux pratiques et à la mise à jour des connaissances


Les journées pédagogiques constituent des temps de réflexion entre professionnels, en dehors de la présence des enfants pour ajuster l’organisation, les pratiques pédagogiques, rédiger ou réviser le projet d’accueil, mettre à jour les connaissances relatives au développement du jeune enfant. Elles peuvent être par ailleurs l’occasion d’organiser des séances d’analyse de la pratique telles que prévues par le Code de la santé publique (article R. 2324-347), en complément de celles qui sont organisées tout au long de l’année.


Elles associent tout le personnel : la présence des personnels placés auprès des enfants est requise lors des journées pédagogiques. La présence des personnels de l'équipe technique (cuisine, ménage) sera favorisée, sans être toutefois obligatoire, notamment en fonction des thèmes retenus pour les journées pédagogiques. 


Les journées peuvent être organisées à l’échelle d’un réseau ou d’un territoire et réunir différents modes d’accueil, dès lors qu’elles prévoient la participation de l’ensemble des personnels des établissements concernés et qu’elles ont pour objet les finalités mentionnées supra.


Elles peuvent être l’occasion d’une réflexion sur la place des parents dans la structure, voire permettre un temps d’échange avec des représentants des parents, par exemple en préfiguration de la mise en place d’un conseil d’établissement.


La journée pédagogique réunit les personnels pendant une durée correspondant à la durée habituelle de travail des personnels au sein de l’établissement. 

1.2 Les journées pédagogiques sont des journées de fermeture au public pour lesquelles la Caf compense l’intégralité des pertes de recettes résultant de l’absence de facturation aux familles et de PSU

Les journées pédagogiques correspondent à des journées de fermeture au public de l’établissement. Aucun enfant n’est accueilli et les familles ne sont pas facturées pour la journée considérée.


Les gestionnaires sont invités à informer le plus tôt possible les familles des dates de fermeture de la structure correspondant aux journées pédagogiques afin que les parents s’organisent en conséquence. Les règlements de fonctionnement des établissements mentionneront ces possibilités de fermeture et les contrats d’accueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début d’année mentionneront utilement les dates prévisionnelles de fermeture. 


		Mise à jour – octobre 2025

Il a été observé des pratiques consistant à organiser et valoriser au titre de la présente mesure des journées pédagogiques sur des jours habituellement chômés. Or l’enveloppe financière consacrée au financement de ce dispositif a été calculée pour prendre principalement en charge les non-recettes résultant de la fermeture de la crèche sur des journées d’ouverture au public. Par ailleurs cette mesure s’intègre dans un effort plus global de restauration de l’attractivité de la filière professionnelle, axé autour de l’amélioration des conditions d’emploi et de la valorisation des temps de réflexivité sur les pratiques d’accueil. L’organisation de journées pédagogiques lors de journées habituellement chômées n’est pas conforme à cet objectif.


Il est confirmé que seules les journées pédagogiques organisées du lundi au vendredi, et hors jour férié, font l’objet d’une prise en charge par la Caf, sauf si la structure est habituellement ouverte le samedi et /ou le dimanche. Concernant les jours fériés, une seule exception est acceptée : l’organisation d’une journée pédagogique le lundi de Pentecôte si le gestionnaire ne la compense pas au bénéfice de ses salariés.







1.3 Le financement d’une journée pédagogique correspond à un forfait équivalent à 10 heures facturées par place et par jour

La Caf compense, à compter de 2024, l’intégralité de la Psu et des participations familiales non perçues à l’occasion de ces journées pédagogiques, dans la limite maximale de trois journées par an et par Eaje. 


Le nombre moyen d’heures facturées par jour d’ouverture en Eaje Psu en 2022 s’élève à 7,1 heures par place. En retenant un forfait de 10h par place, la branche Famille finance un forfait de 30% supérieur à la moyenne afin, notamment, d’accompagner les Eaje dont les amplitudes d’ouverture sont les plus larges et/ou dont les cofinanceurs n’auraient pas adopté à date des règles de financement équivalentes des journées de fermeture.


Le montant versé au titre du financement des journées pédagogiques est obtenu par la multiplication suivante : 


nombre de journées déclarées (plafonné à 3 jours) 

x 
10h 

x 
nombre de places de l’autorisation de fonctionnement 


x 
66 % du minimum entre le barème Ps applicable à l’Eaje et prix de revient par heure réalisée 

x 
taux de ressortissants du régime général


Ainsi, le montant versé par la Caf correspond à la somme (PSU + participations familiales) telle que résultant du barème par heure réalisée, publié chaque année par la Cnaf
. Si le prix de revient horaire de la structure est inférieur au prix plafond fixé par la Cnaf, le montant de Psu versé par la Caf correspondra à 66 % du prix de revient réel de la structure.

1.4 La Cog prévoit un budget à près de 28 M€ à horizon 2027

20,4 millions d’euros (M€) sont consacrés au financement de cette mesure dès 2024 ; la prévision de dépenses à horizon 2027 en année pleine est évaluée à 27,9M€, ainsi que le détaille le tableau 1 ci-dessous.


Tableau 1 : dépense annuelle prévisionnelle des Caf

pour le financement des journées pédagogiques en Eaje Psu


		

		2024

		2025

		2026

		2027



		Budget annuel

		20,4 M€

		26,2 M€

		27 M€

		27,9 M€





1.5 Le suivi fin des journées pédagogiques est intégré dans le système d’information « Maia » dès 2024

Le gestionnaire déclare le nombre effectif (nombre entier, peut être « 0 », « 1 », « 2 », « 3 » ou supérieur à « 3 ») de journées pédagogiques qu’il a effectuées dans l’année dans une case dédiée intitulée « Nombre de journées pédagogiques ». Le système d’information plafonne à 3 le nombre de journées ouvrant droit à un financement par le biais de la Psu.


Le champ de renseignement de cette nouvelle donnée « Nombre de journées pédagogiques » est intégré depuis la version informatique 31.60 d’août 2024. Depuis septembre 2024, les partenaires déclarent la somme des journées pédagogiques qu’ils ont effectuées (réel) et qu’ils prévoient d’effectuer.


1.6 Le paiement des journées pédagogiques 


Les sommes correspondantes aux journées pédagogiques sont versées en année N+1 en même temps que le solde de la Psu correspondant à l’année N. Par exemple, le financement des journées pédagogiques déclarées au titre de l’année 2024 sera versé courant 2025, en même temps que le solde de la Psu pour l’exercice 2024. Le financement des journées pédagogiques ne donne lieu à aucun versement d’acompte. 


1.7 Le financement des journées pédagogiques sera intégré dans les conventions d’objectifs et de financement


Un nouveau modèle de convention de financement intégrant cette nouvelle mesure a été livré courant 2024. Un modèle d’avenant est également proposé. Chaque partenaire devra signer l’un de ces deux documents en fonction de la situation conventionnelle dans laquelle il se trouve - nouveau gestionnaire, renouvellement ou convention en cours - pour bénéficier du financement des journées pédagogiques. 


1.8 La réalisation des journées pédagogiques sera vérifiée lors des contrôles des services d’action sociale


L’effectivité de la réalisation des journées pédagogiques déclarées sera vérifiée dans le cadre des contrôles en action sociale des Caf. Ces journées pédagogiques correspondent à des temps de travail effectifs des professionnels. 


La matérialité de la réalisation de ces journées pédagogiques sera vérifiée par :


· la production d’un justificatif daté de présences et absences des personnels de l’établissement (extraction du logiciel de badgeage, feuille d’émargement des professionnels) est la pièce justificative à conserver pour la Caf ;


· le logiciel de gestion et les factures aux familles qui devront indiquer qu’aucune heure réalisée ni facturée n’est comptabilisée à la date de la journée pédagogique.


En outre, les Caf en complément des procédures de contrôle, pourront également demander des précisions de nature qualitatives notamment s’agissant de l’organisation et du contenu des journées pédagogiques afin de mieux évaluer l’intérêt du financement de ces temps.


En cas de constat de contenu sans lien avec une journée pédagogique (ex : opération de rangement de la structure, inventaire, gestion des stocks etc), la Caf adressera un rappel à l’ordre au gestionnaire. En cas de réitération par le gestionnaire de la pratique, la validation de la journée pédagogique sera refusée par la Caf lors de l’exercice suivant.


2. LES HEURES DE PRÉPARATION À L’ACCUEIL DE L’ENFANT

2.1 Les heures de concertation deviennent les heures de préparation à l’accueil de l’enfant

Dès 2004, la branche Famille a instauré au bénéfice des Eaje Psu le financement de trois heures dites « de concertation » par place et par an, sur la base de la dernière autorisation ou avis émis par le Président du conseil départemental, afin de « financer une partie du travail des professionnels qui n’était pas prise en compte par le calcul horaire de la prestation de service (rédaction des projets d’établissement, travail nécessaire pour qu’une structure devienne un établissement multi-accueil, réunion avec les familles, etc.). Il s’agissait ainsi de reconnaitre que le temps de concertation entre professionnels, et entre familles et professionnels, est nécessaire au bon fonctionnement de l’accueil des jeunes enfants »
.


Néanmoins, le rapport Igas précité indique que « le soutien à la parentalité parait trop peu investi. La mission a constaté que les temps de transmission parents/professionnels étaient très protocolisés autour des questions d’hygiène et de soin, sur le modèle médical de la continuité de soins et que les échanges sur le développement de l’enfant ainsi que l’accompagnement des parents dans leur parentalité étaient peu développés. Là encore, ces deux aspects essentiels pour la qualité d’accueil, requièrent que le temps nécessaire à l’observation pédagogique d’une part et à un véritable travail avec les parents puisse être déployé »
.


Pour l’ensemble de ces raisons, la Cog pour la période 2023 - 2027 prévoit que les heures dites « de concertation » prises en compte dans le calcul de la PSU sont réorientées vers la préparation de l’accueil de chaque enfant ; elles sont renommées à cette fin et leur montant moyen est majoré à la faveur de la réforme de leur mode de calcul visant à prendre en compte le nombre d’enfants effectivement accueillis.


2.2  Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant : définition et objectifs 

Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant correspondent au temps dédié à la préparation de l’accueil de chaque enfant, à l’accueil et à l’accompagnement des parents, et aux relations avec les partenaires rendues utiles par la situation singulière de chaque enfant.


2.3 Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant constituent un complément forfaitaire à la Psu, calculé par enfant

A compter du 1er janvier 2025, les « heures de préparation à l’accueil de l’enfant » s’ajoutent aux heures facturées ouvrant droit à la Psu et remplacent les « heures de concertation », qui sont supprimées. 


Pour tenir compte des nouveaux objectifs recentrés sur la préparation de l’accueil des enfants et l’accompagnement à la parentalité, les heures de préparation à l’accueil de l’enfant seront calculées sur la base du nombre d’enfants inscrits dans la structure, et non plus en fonction du nombre de places autorisées comme l’étaient les heures dites « de concertation ».


Ce changement d’unité de calcul permet d’accorder un financement supérieur aux établissements qui accueillent un plus grand nombre d’enfants et concourt à la revalorisation du budget total dédié dans la mesure où le nombre moyen d’enfants accueillis par place et par an est supérieur au nombre de places autorisées. En effet, sur toute l’année 2021 par exemple, 2,4 enfants différents ont été accueillis par place autorisée en moyenne. 


Le paragraphe suivant modifie la partie III.3. de la circulaire 2014-009 en date du 26 mars 2014 relative au calcul de la Psu.


Le montant annuel de la Psu versé à un équipement est obtenu par la formule suivante :


[(66 % du minimum entre le barème Ps et prix de revient par heure réalisée x total heures ouvrant droit, dans la limite de la capacité théorique maximale
 – total participations familiales facturées x heures ouvrant droit/heures facturées) x
taux de ressortissants du régime général]

+


[(66 % du minimum entre barème Ps et prix de revient par heure réalisée x nb d’heures fixé par le barème national x nombre d’enfants inscrits et ayant fréquenté la structure au moins une fois dans l’année n) x taux de ressortissants du régime général]

Le nombre d’enfants retenus correspond au nombre d’enfants inscrits ayant fréquenté au moins une fois dans l’année la structure et mentionné dans le registre de présence de l’équipement à ce titre. 

Le nombre d’heures pris en compte est déterminé nationalement. Il est fixé à 8 heures par enfant, conformément à la mise à jour du barème national 2025 en date du 20 mai 2025.

Ainsi, le montant versé par la Caf au titre des heures de préparation à l’accueil de l’enfant correspond à la somme (PSU + participations familiales) telle que résultant du barème par heure réalisée publié chaque année par la Cnaf
, avant déduction des participations familiales. Si le prix de revient horaire de la structure est inférieur au prix plafond fixé par la Cnaf, le montant de Psu versé par la Caf correspondra à 66 % du prix de revient réel de la structure. 

2.4 A l’horizon 2027, 21,5 M€ supplémentaires sont consacrés à cette mesure


En 2022, 17,1 M€ ont été consacrés aux financements des heures de concertation (financées à hauteur de 6h par place et par an).  31,5M€ supplémentaires seront consacrés au financement de cette mesure lors de sa mise en œuvre en 2025. La prévision de dépenses supplémentaires à horizon 2027 en année pleine est évaluée à 32,2 M€, ainsi que le détaille le tableau 2 ci-dessous.


Tableau 2 : dépense prévisionnelle supplémentaire annuelle des Caf

pour le financement des heures de préparation à l’accueil de l’enfant en Eaje Psu


		

		2025

		2026

		2027



		Réorientation des « heures de concertation » vers la préparation à l’accueil de chaque enfant

		31,5M €

		31,8 M€

		32,2M€





2.5 Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant pourront faire l’objet d’un contrôle


Dans le cadre des contrôles diligentés par les contrôleurs action sociale, le nombre d’enfants inscrits ayant fréquenté au moins une fois dans l’année l’Eaje pourra être contrôlé. En-dehors de ce point, il n’est pas prévu la vérification de la matérialité des heures « de préparation à l’accueil de chaque enfant » par la présentation de pièces justificatives.

2.6 Le suivi des heures de préparation à l’accueil de l’enfant dans le système d’information « Maia »


Les heures de concertation sont renommées « heures de préparation à l’accueil de l’enfant » dans le système d’information. Ce changement de dénomination est intervenu dans la version 31.70 (mise en application 2025). La formule de calcul est modifiée afin de retenir le nombre d’enfants inscrits et non plus le nombre de places.


2.7 Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant sont intégrées dans les conventions d’objectifs et de financement


Le nouveau modèle de convention de financement intégrant les journées pédagogiques et livré en 2024 précise également l’évolution relative aux heures de préparation à l’accueil de l’enfant applicable en 2025. Il en sera de même pour le modèle d’avenant. Chaque partenaire devra signer en 2024 ou ultérieurement l’un de ces deux documents en fonction de la situation contractuelle dans laquelle il se trouve - nouveau gestionnaire, renouvellement ou convention en cours - pour bénéficier du financement des heures de préparation à l’accueil de l’enfant à compter de 2025.


A défaut, elles ne seront pas versées et le gestionnaire ne pourra pas non plus continuer à percevoir les heures de concertation devenues caduques. 

Je vous prie, d'agréer, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur le Directeur comptable et Financier, Madame, Monsieur le Responsable du Centre de Ressources, l'expression de mes salutations distinguées.


La Directrice générale déléguée,


chargée des politiques familiales et sociales


Gaëlle CHOQUER-MARCHAND

32 avenue de la Sibelle



75685 PARIS cedex 14







Tél. : 01 45 65 52 52



Fax : 01 45 65 57 24







Caisse nationale des allocations familiales







INSTRUCTION AU RESEAU











� Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant



� Rapport Igas précité, p 67



� Pour les Eaje dont le prix de revient horaire est égal ou supérieur au prix plafond



� Lettre circulaire 2014-009 du 26 mars 2014



� Rapport Igas précité, p.27



� Capacité théorique maximale d’accueil par an = nombre de jours d’ouverture par an X nombre d’heures d’ouverture par jour X nombre de places défini dans l’autorisation ou l’avis d’ouverture délivrée par le président du conseil départemental



� Pour les Eaje dont le prix de revient est supérieur au prix plafond








